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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin dul7 déeembre. 

CONSEILLER. — »EFAUT D'ASSISTANCE A TOUTES LES AUDIENCES 

DE LA CAUSE. — CONCLUSIONS REPRISES. — QUESTION DE PRO-

PRIÉTÉ. — INTERPRÉTATION D'ACTE. 

i I. Le conseiller qui n'a pas assisté à toutes les audiences 
d'une cause et qui a siégé à l'audience où l'arrêt a été rendu, 
a pu légalement concourir à cet arrêt, si, le jour de sa pré-
sence, les avoués ont respectivement repris leurs conclusions, 
alors même qn'il n'aurait entendu que la plaidoirie de l'une 
des parties. . 

II, L'arrêt qui déclare que des chemins litigieux entre un 
particulier et une commune sont la propriété de, cette com-
mune, en se fondant sur l'interprétation de divers titres et 
des enquêtes, ne peut donner ouverture à cassation, sous le 
prétexte qu'il aurait porté atteinte à la foi due à des actes 
authentiques, qui établissaient le contraire de ce qui a été 
jugé. 

Une telle déclaration de propriété, en la supposant fondée 
(comme on le prétendait à tort dans l'espèce) sur une simple 
preuve testimoniale, ne peut être critiquée devant la Cour 
de cassation, lorsque le rejet de cette preuve n'a pas été 
l'objet de conclusions formelles en cause d'appel. Le moyen 
n'est pas recevable, et, dans l'espèce, il était en outre mal 
fondé. L'arrêt attaqué n'avait pas seulement pour base la 
preuve résultant des enquêtes. Il s'était aussi appuyé sur 
des actes, et de plus (ce qui était décisif) sur ce que l'ad-
versaire de la commune, qui était demandeur, n'avait pas 
justifié sa demande en revendication. 
§111. Les principes qui ne permettent pas d'acquérir les servi-
tudes de passage par la possession (article 691 du Code ci-
vil), ne sont pas applicables, lorsque ce n'est pas seulement 
d'un droit de passage sur un chemin qu'il s'est agi devant 
les jugts du fond, mais bien de la propriété de ce même che-
min. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Malvezin contre un 
arrêt de la Cour royale de Bordeaux, qui avait adjugé à la 
commune de Verteuil la propriété de plusieurs chemins, que 
ledit sieur Malvezin revendiquait contre elle. 

M. Mesnard , rapporteur ; M. Chégaray , avocat-général , 
conclusions conformes ; M» Clérault, avocat. 

DOUANE. — MORUE REPAQUÉE. — ROUANAGE. 

L'administration des douanes a-t-elle le droit d'appliquer 
'ï*-tonnes de morue repaquées les dispositions de l'article 
«du décret du 11 juin 1806, qui imposent aux saleurs l'o-
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Késolu négativement par le Tribunal de Dunkerque, le 20 

mai 1844. 
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v°cat-géneral Chégaray ; plaçant M» Godard de Saponay. 
^administration des douanes contre Godefroy.) 

ept autres admissions ont été prononcées sur la même 
4 nation actuellement pendante devant la chambre civile. 

AVOUÉ. — ADJUDICATION. — DÉCLARATION DE COMUAND. 
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peut pas assimiler ce cas à celui où, par exemple, le juge 
aurait maintenu le complaignant dans sapo'sessionannaleet 
immémoriale. Ici le cumul serait manifeste, ainsi que 1 a 
ugé uu arrêt de la Cour de cassation du 15 juillet 1829. 

Rejet en ce cens du pourvoi du sieur Bériile contre un ju-
gement du Tribunal civil de Semur, rendu au profit de la 
veuve Marchand. M. Mesnard, rapporteur: M. Chégaray, avo-
cat-général, conclusions conformes, M* Garnier, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Porlalis. 

Bulletin du 17 décembre. 

ENREGISTREMENT. — EXPERTISE. 

En matière d'enregistrement, si l'expertise provoquée par 
la Régie à l'effet de constater la véritable valeur vénale d'un 
immeuble, a produit de la part de chacun des experts nom-
més par les parties, et de la part du tiers-expert, trois opi-
nions différentes, les juges peuvent-ils se rallier à celle de ces 
opinions qui leur paraît la plus juste et la plus raisonnable ? 
£g Ne sont-ils pas, au contraire, dans l'obligation d'ordonner 
une autre expertise, dans le but d'amener une majorité d'o-
pinions à laquelle ils seraient tenus de se ranger? 

A quoi reconnaîtra-t-on l'existence de cette majorité ? 
La solution de ces questions présente d'assez sérieuses dif-

ficultés. 

En principe de droit ordinaire, le juge n'est pas lié par l'ex-
pertise. Aussi, quel que soit l'avis émis par ies experts, de-
meure-t-il toujours maître de sa décision. En est-il de même 
en matière d'enregistrement? Aux termes de la loi de l'an 
VII, lorsque la valeur attribuée à un immeuble par l'acte de 
vente soumis à la perception des droits est critiquée par la 
Régie, les juges ne peuvent se dispenser d'ordonner une ex-
pertise qui est faite concurremment par des expeits nommés 
tant parla partie que par l'administration, et, en cas de dés-
accord, par un tiers-expert. Mais la loi ne dit pas dans 
quelles limites l'expertite ainsi faite liera les juges; s'ils de-
vront nécessairement adopter lVis de la majorité, ni ce 
qu'ils auront à faire dans le cas où chacun des experts aurait 
été d'un avis différent. Par un arrêt du 26 avril 1841, la 
chambre des requêtes avait décidé que la loi n'avait eu qu'un 
seul but, celui d'empêcher que les juges ne prissent leur 
appréciation personnelle comme base exclusive de décision, 
mais qu'une fois que des élémens même divers d'apprécia-
tion avaient été fournis par des experts, les magistrats pou-
vaient se rallier à l'un des avis ainsi émis. 

Au contraire, aujourd'hui la chambre civile a posé en prin-
cipe que l'avis de la majorité devait nécessairement faire loi 
pour les juges, et former la règle absolue de leur décision. 

Voici assurément un principe nettement posé, mais il ne 
sera pas toujours facile d'en faire l'application. Ainsi, par 
exemple, et pour ne pas sortir de la cause actuelle, comment 
les juges auraient-ils dû procéder, puisque chacun des ex-
perts avait donné à l'immeuble une estimation différente : que 
l'un l'avait estimé 81,000 francs, un autre 89,000, et un 
troisième 168,000 ? Devaient-ils, en l'absence d'une majorité 
dont ils pussent adopter la décision, ordonner une seconde 
expertise? Mais il pouvait se faire, comme cela s'était au 
surplus rencontré dans l'espèce jugée par l'arrêt de 1841, 
que plusieurs expertises successives n'amenassent aucun ac-
cord entre les experts. Devaient-ils, au contraire, sans s'atta 
cher au point de savoir si deux des experts avaient attribué à 
l'immeuble précisément la même valeur, constater qu'en f ' 
deux des experts s'étaient accordés pour reconnaître que 

» même de se plier sur les genoux. Qu'on se figure avec cela 
» 30 à 40 degrés de chaleur. Or, on les laisse dans cette po-
» sition jusqu'à deux fois vingt-quatre heures. A la vérité, il 
» en est qui ne supportent pas aussi longtemps ces tortures ; 
» ils s'évanouissent ; alors on les transporte dans l'infirmerie, 

» où ils meurent le plus souvent. » I 

• Attendu que de pareilles allégations, si elles étaient éta-
blies, seraient de nature à provoquer le mépris et l'indigna-
tion des honnêtes gens contre une administration publique 
qui ne craindrait pas d'user envers les détenus de tortures 
cruelles, que rien ne saurait justifier ; 

» Mais, attendu que ers allégations, démenties par nntor-
1 mation, constituent au plus haut point le délit de diffama-
« tion contre l'administration de la maison centrale d'Ensis-

heim; 

» Vu les articles 1 er de la loi du 8 octobre 1835, de la loi 
du 2S mars 1822 et 9 septembre 183S ; 

» Par ces motifs, la Cour confirme l'ordonnance de la 

chambre du conseil du Tribunal de Colmar, en date du 4 no-
vembre 1844, et renvoie, pour être jugé selon la loi, le sieur 
Meyer, devaut la Cour d'assises du Haut-Rhin, etc. » 

Après le tirage du jury la Cour entre en séance. Le 

siège du ministère public est occupé par M. de Sèze, 
deuxième avocat-général. 

M* Koch et M* Yves sont au banc de la défense. 

M. le président procède à l'interrogatoire du prévenu, 

qui répond se nommer Chrétien-Frédéric Meyer, rédac-

teur-garant du Courrier du Haut-Rhin, âgé de 36 ans, 

et domicilié à Colmar. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi M. l'avocat-général 

dit au prévenu : Vous désirez faire la preuve des faits 

allégués : veuillez donner la liste de vos témoins. 

On procède à leur appel. Ils sont au nombre de neuf. 

Six témoins à charge, appelés à la requête du minis-

tère public, répondent à l'appel de l'accusation, et ils 

passent dans des chambres séparées. 

M. le président : MonsieurMeyer, vous reconnaissez-

vous l'auteur de l'article incriminé et des faits alléguésîsur 

l'administration des prisons en général, et en particulier 

sur la maison centrale d'Ensisheim? — R. Oui, Monsieur 

le président, et j'en prends toute la responsabilité. 

M. le président donne lecture des peines énumérées 

dans l'article incriminé ; ce sont le piton, les fers, la 

pendaison, et les coups, qui forment la nomenclature énu-

mérée par la Revue de l'Oise. Puis il ajoute, en s'adres-

sant au prévenu : Après cette énumération vous dites dans 

votre article : Nous avons déjà parlé de quelques-unes de 

ces peines. Quelles sont les peines signalées par la Revue 

de l'Oise dont vous entendez parler? 

Le prévenu : Notamment les fers et les coups. 

D. Ces peines sont atroces, telles qu'elles sont décrites. 

Entendez-vous prouver qu'elles sont appliquées ainsi ? — 

R. Pas absolument ainsi, mais peut-être plus atroces en-
core. 

D. D'après votre article, ces peines, ainsi que la cham-

bre ardente, seraient encore appliquées aujourd'hui ; en-

tendez-vous également prouver cela? 

M. Meyer répond que le sens de l'article qui a motivé 

les poursuites est positif; qu'il y est écrit : « Quelques 
,e .a unes de ces peines sont ou ont été appliquées ; » que dès 
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' tions, qu'il lui suffit de prouver l'une ou l'autre pour que 

l'article soit justifié. Un long débat s'eDgage entre M. le 
valeur réelle n'avait pas été dissimulée suffisamment (jusqu'à 
concurrence de pins d'un huitième) pour que la perception 
supplémentaire pût être exigée, et considérer cette opinion 
>:omme émise en majorité? 

Sur ces divers points, l'arrêt de la Cour ne nous semble 
pas s'expliquer d'une manière assez catégorique; il nous a 
paru qu'il se bornait à exprimer que le jugement attaqué avait 
eu tort de décider comme il l'a fait, mais sans indiquer aux 
juges de renvoi la marche qu'ils auraient à suivre pour se 
livrer à une application bien exacte de la loi. Au surplus, 
nous rapporterons les termes précis de cet arrêt. 

M. l'avocat-général Dalangle avait soutenu avec énergie la 
doctrine adoptée sur ses conclusions par la chambre des re-
quêtes. 

(Rapp. M. Simonneau; plaid. Mes Rigaud et Moutard Mar-
tin. Aff. Gérard. Cassation d'un jugement du Tribunal de 
Toulon du 27 décembre 1842.) 
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JUSTICE CRIMINELLE 

président et le prévenu sur la portée de la rédaction. 

Le prévenu, interpellé sur le fait avoué dans le journal 

que le directeur actuel de la maison centrale d'Ensisheim 

aurait été renvoyé du Mont-Saint-Michel pour excès de 

sévérité, remarque que le ministre de l'intérieur, répon-

dant à des interpellations au sujet des tortures infligées aux 

déteaus du Mont-Saint-Michel, -a déclaré que « depuis 

dix-huit mois, ïl n'y avait plus de désordre dans cette 

prison, qu'il ne s'élevait plus aucune plainte. » Or, ajoute 

M. Meyer, en remontant depuis le jour où le ministre a 

fait cette déclaration, à dix-huit mois auparavant, on ar-

riva juste à l'époque où M. Theurier a quitté le Mont-St-

Michel ; donc les tortures et les désordres remontent à 

l'administration de M. Theurier, selon la déclaration du 

ministre lui-même. Du reste, continue-t-il, dans une 
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g ACTION POSSESSOIRE. — CUMUL. 

11
 Possessoire qui, pour adjuger la possession à s deux 
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COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

Présidence de M. de Schultz. 

Audience du 12 décembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — L* ADMINISTRATION DE LA MAISON CEN-

TRALE D'ENSISHEIM ET LE Courrier du Haut-Rhin. 

Le gérant du Courrier du Haut-Rhin est cité devant 

le jury à l'occasion d'un article publié dans un de ses nu-

méros du mois d'octobre dernier, et qui attaquait d'une 

manière très-vive l'administration de la maison centrale 
d'Ensisheim. 

Le texte de l'arrêt de renvoi suffira pour faire con-

naître l'objet de la prévention. Voici cet arrêt : 

< Attendu que dans le numéro dudit journal, publié le 10 
octobre dernier, et dans un article dont ledit sieur Meyer 
s'est reconnu l'auteur dans son interrogatoire, article com-
mençant par ces mots : La loi sur les prisons sera reprise 
à la session prochaine, et finissant par ceux-ci : Ou des sup-
plices de Régulus, ledit sieur Meyer, après avoir reproduit un 
article du journal la Revue de i'Owe,énumérantune série de 
mauvais traitemens auxquels seraient soumis lesdétenus dans 
les maisons centrales de détention du royaume, s'exprime, en 
parlant de la maison centrale d'Ensisheim, dans les termes 
suivans : 

« Nous avons déjà parlé de quelqu?s-unes des peines qui 
» sont ou ont été appliquées dans la maison centrale de dé-
» tention d'Ensisheim; il en est une quo nous devons rappe-
» 1er, et qui mérite d'être ajoutée à cette affreuse nomencla-
» ture : on l'appelle la chambre ardente. L'enfer du Dante 

n'a pas de supplice plus affreux. 

» Au grenier, sous un toit qui reçoit en plein le soleil du 
midi, il y a une chambre étroite où il n'arrive ni air ni 
jour. En hiver, le cachot csllulaire a ses rigueurs ; le froid 
qui saisit les membres du malheureux lui cause assez de 
douleurs; au besoin, d'ailleurs, on serre un peu les fers 
aux pieds et aux mains de manière à comprimer les chairs 
sur les os. Cela fait mal. Mais en été le supplice est insuf-
fisant; aussi a-t ou la chambre ardente

>
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question aussi grave , il ne pouvait entrer dans notre in-

tention de nous en prendre personnellement à un aussi 

mince personnage qu'un directeur de maison centrale. 

Quant aux mystères dont il est parlé dans l'article in-

criminé, ils sont vrais ; car dans la visite que M° Koch et 

moi avons faite à la maison d'Ensisheim, îl nous a été im-

possible de nous procurer la vérité que nous cherchions ; 

nous avons constamment été accompagnés soit par M. le 

directeur, soit par M. l'inspecteur, et en présence de ces 

chefs de la maison il est évident que l'on n'eût pas ré-

pondu aux diverses questions que nous aurions voulu fai-

re. L'on peut donc dire que l'intérieur de cette maison est 

un mystère pour quiconque n'en fait point partie. 

M. le président : Avez-voùs trouvé la chambre ar-
dente? 

Le prévenu : Oui, mais quand nous avons dit qu'on y 

enfermait jusqu'à trente-cinq détenus, nous avons entendu 

augmenter l'espace qui les renfermait. Ainsi nous avons 

trouvé dix cachots. Celui qui porte le n° 1, sous le toit, est 

plus grand que les autres. Nous sommes arrivés à Ensis-

heim le 30 novembre, dans un moment où nous n'étions 

pas attendus. Sur notre demande, le directeur nous con-

duisit dans les cachots du rez-de-chaussée; nous avons 

trouvé dans l'un de ces cachots obscurs un condamné qui 

y était enfermé depuis le 26; il avait les fers aux mains. 

M. le directeur lui demanda avec une apparente sollici-

tude , s'il avait quelque chose à demander, s'il avait des 

réclamations à faire. Le détenu lui répondit : « Mais, 

monsieur le directeur, vous savez bien que je suis malade, 

que j'étais malade avant d'entrer ici. — Pourquoi n'avez-

vous pas fait appeler M. le docteur Hartzer? — Vous sa-

vez bien, répliqua le détenu, que lorsqu'on fait appeler M. 

Hartzer il vous tourne le dos. » Ce détenu était condam-

né à un mois de cachot ; il y est encore. 

On procède à l'audition des témoins. 

Jean Gross, domicilié à Ensisheim, dépose qu'étant encore 
joune, il se rappelle qu'un détenu mis aux fers dans un ca-
chot y fut oublié ; que son père, appelé pour déferrer ce dé-
tenu, le trouva presque mourant, ayant les jambes tellement 
enflées qu'il fallut prendre beaucoup de trécautions pour le 
déferrer ; qu'à cet effet on le transporta dans l'atelier, d'où il 
fut conduit à l'infirmerie, où il mourut. Ce fait remonte à 
quinze ans. Pendant dix ans le, témoin a mis les fers aux dé-
tenus. Il se souvient qu'un détenu, qu'il était chargé de fer-

rer, voulut se révolter contre l'opération ; qu'il fut renversé 
par les gardes, et que dans cette position il reçut plusieurs 
coups d'un trousseau de clés, appliqués avec tant de violence, 
que des morceaux des ongles des pieds tombèrent et que le 
sang en jaillit. Il a vu des détenus que l'on attachait dos a 
dos, de telle façon que lorsqu'ils voulaient se coucher l'un 
avait la face par terre, tandis que l'autre l'avait en l'air. Ces 
faits* se sont passés il y a cinq ans, c'est-à-dire sous la direc-

tion de M. Dumon. 
M» Yves : Les gardes qui se sont livrés aux voies de fait 

dont vous avez parlé, sont-ils encore employés à la maison 
de détention? — R. Huguelin, le premier gardien, y est en-
core; quant aux autres, je n'en sais rien.

 % 
M. le président explique que l'époque à laquelle' remonte 

le fait le plus récent se rapporte à la mise en vigueur du 
nouveau règlement, et il ajoute que huit mois plus tard le» 
choses étaient rentrées dans leur état normal. 

M. Jean-Bapltste Dangel, chirurgien de la maison cen-
trale : Depuis quinze ans j'exerce les fonctions de chirurgien 
à la maison centrale; je ne suis appelé que pour les cas de 
chirurgie; je dois déclarer tout d'abord que l'administration 
de M. Theurier est indulgente et humaine. 

Les peines disciplinaires usitées sont : la privation de la 
cantine, la chambre disciplinaire, et le cachot avec ou sans 
fers. Lors de la mise en vigueur du nouveau règlement, il 
fallut être très sévère. A cette époque la moyenne de la mor-
talité était de 6 à 7 pour 100, chiffre qui est d'ailleurs en con-
cordance avec la mortalité de toutes les maisons centrales. Il 
n'est pas à ma connaissance que l'on ait transporté à l'infir-
merie des détenus évanouis des cachots du grenier. 

Le prévenu : L'opinion que l'on a dans le département, d* 
la maison centrale d'Ensisheim, se forme surtout par les dé-
bats de la Cour d'assises. Je désire savoir du témoin ce qu'il 
a dit dans cette enceinte du régime de cette maison le 30 mai 
1843. — R. Sur une question que m'adressa le défenseur de 
l'accusé Sauser, au sujet de l'influence du régime, je répondis 
qu'un long séjour et les privations imposées aux détenus dé-
terminaient le crime. J'ai ajouté que les condamnés sont mieux 
au bagne qu'à Ensisheim; que d'ailleurs, dans mon opinion, 
toutes les prisons sont insalubres. 

Le prévenu : A cette époque, le témoin a dit la vérité. Eh 
bien ! pour l'avoir dite, nous croyons savoir qu'il a été in-
quiété dans sa position. Nous espérons que cette fois l'appui 
de tous les honnêtes gens le mettra à l'abri de semblables 
tracasseries. 

M. l'avocat-général interpelle le témoin sur la question de 
savoir s'il a été en effet inquiété, et il fait remarquer au pré-
venu qu'il y a 4ans ses paroles des insinuations qui pour-
raient- être calomnieuses si le fait n'était pas vrai. 

Le témoin reconnaît qu'à la suite de sa déposition, en 1843, 
une information a eu lieu, et qu'il a dû rétablir sa déposi-
tion , inexactement rapportée, dit-il, par le Courrier du 
Haut-Rhin. 

M. Meyer : Voici cette déposition : 

c M. Dangel, médecin de la maison centrale, interpellé par 
la défense, fait ressortir, avec l'accent d'une véritable convic-
tion, les funestes conséquences du nouveau régime qui, à la 
longue, dit-il , affecte à la fois le physique et le moral des 
détenus dans l'insalubre prison d'Ensisheim. » 

Le témoin : La prison d'Ensisheim n'est pas plus insalubre 
que les autres maisons, centrales ; es qui le prouve, c'est quo 
la mortalité y est la même. 

M. Meyer : Voici des documens authentiques au sujet de 
la mortalité de la maison centrale d'Ensisheim. Le travail a 
été établi dans les bureaux de cette maison , en présence de 
l'inspecteur. 

» Dans les dix mois que M. Dumont a dirigé l'établisse-
ment (du \" mars 1840 au i" janvier 1841), il est mort 58 
détenus sur une moyenne de 860. En ajoutant 2 10" pour 
compléter les 12 mois, on trouve 70 morts par an, ou un peu 
plus de 8 pour 100. Un sur 12 li2. 

» Dans les 13 mois sous M. Ronnet (du 1« janvier 1841 au 
1" février 1842) il est mort 78 détenus sur une population 
moyenne de 860. En déduisant du chiffre des morts 
(6 juste) on trouve 72 par an, ou 8 lp2 pour 100. 1 sur 11. 

• Dans les deux premières années de la direction de M. 
Theurier, c'est-à-dire du 12 février 1842 au 31 janvier 1844 
il est mort 137 détenus, sur une population moyenne de 980; 
ainsi 69 par an, ou un peu plus de 7 pour 100. 1 sur 14.» 

De manière qu'il y a plus de deux chances contre une 
pour que le détenu, en parfaite santé, condamné à 10 ans, 
meurt avant la fin de sa peine. Le détenu qui serait condam-
né à 15 ans, serait infailliblement condamné à mort. 

Quant à la réduction dans le chiffre des morts sous M. 
Theurier, il faut remarquer que, depuis deux ans, on a 
fait quelques réparations de salubrité dans la maison ; des 
ventilateurs ont été placés dans les dortoirs, les ateliers de 
tissage sont mieux disposés, le collage de la toile v est SUD-
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Dans les prisons de Colmar, la mortalité est de 2 4i5 pour 
cent; elle est de 2 1[2 pour cent dans la population de cette 
ville. 

M. Dangel dit que, dans le temps, il aurait demandé l'au-
torisation de démentir une partie de sa déposition publiée 
par le Courrier du Haut-Rhin ; mais que cette autorisation 
lui aurait été refusée par la raison que cette mission n'ap-
partenait pas à un employé subalterne ; que, toutefois, dans 
son opinion, les individus condamnés à la réclusion sont des-
tinés à mourir dans les prisons. 

Le prévenu : Le témoin n'a-t-il pas eu à traiter, il y a 
trois semaines environ, un détenu qui avait une large bles-
sure au cou, qui avait une forte lésion à la trachée-artère? 
D ou venait cette blessure ? 

M. Dangel : On m'a effectivement envoyé chercher pour une 
cause semblable arrivée à l'infirmerie. Je trouvai un détenu 
couché dans la salle; il avait une blessure grave, la trachée-
artère était ouverte. Cette blessure était le résultat d'une 
tentative de suicide. 

M. l'avocat-général interroge le témoin sur les faits dé-
noncés par Gross, et il lui demande si on a jamais frappé 
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P°nd que cela n'est pas à sa connais-
sance, et que si le fait eût eu lieu l'auteur des mauvais trai-
temens aurait été révoqué. 
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n démissionnaire , dépo; 
aans lès cachots on renfermait un tel nombre de détenus 4ue 

que 
souvent ils 

étaient serrés comme des moutons; que pour se 
iaire ae la place, ils accrochaient le baquet aux ordures aux 
oarreaux du plafond; qu'on en a attaché deux dos à dos, de 
telle manière qu'en se couchant l'un avait la face par terre, 
et i autre la face en l'air; que dans cette position ils se» 
servaient de leurs dents pour attirer à eux les vases conte-
nant leur nourriture. Cela se passait en 1840 sous la direc-
tion de M. Dumont. 

M. Meyer : Le témoin ne se rappelle-t-il pas que des dé-
tenus au cachot sont tombés en faiblesse par suite de la grande 
chaleur? ° 

Le témoin répond que oui, et il cite un nommé Lafond. 
M» Koch désire savoir combien de détenus ont été renfer-

més ensemble dans le cachot n» 1. 

Le témoin ne peut préciser ; il répète qu'ils étaient serrés 
comme des moutons. 

M. Meyer : Que disait le gardien-chef "quand les détenus 
réclamaient contre leur état de gêne ? 
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Le témoin répond, que quand on parlait, il augmentait la 
peine; qu'ainsi pour avoir dit : « Je n'ai pas de pain, > la 
peine d'un détenu a été aggravée. A cette époque les cachots 
étaient tellement encombrés qu'ils renfermaient jusqu'à cent 
sept détenus. 

M. le président : Cela se passait dans un moment où la 
rigueur devenait indispensable. 

M" Yves : C'est-à-dire insupportable. 
Brésillon, serrurier, domicilié à Ensisheim, détenu libéré: 

Etant à la maison de détention, je fus mis au cachot pour 
avoir consommé du tabac. On me mit dans le cachot n° 1 ; 
nous y étions dix-huit, et tellement serrés l'un contre l'autre 
que plusieurs sont tombés en faiblesse. J'ai subi trois jours 
de cachot. D'autres y sont restés des mois entiers. Quatre 
sont tombés en faiblesse et ont été transportés à l'infirmerie, 
où ils sont morts, à ce qu'on m'a dit. Ces faits se sont passés 
en juillet 1840. 

M. le président : Vous avez été condamné pour vol? — R. 
Oui. 

M. Meyer : Brésillon jouit aujourd'hui d'une bonne répu-
tation à Ensisheim ; il est employé par le sous entrepreneur 
de la maison centrale. C'est un brave et honnête ouvrier. 

Ignace Weiss, garde forestier communal à Ensisheim ; il est 
ancien gardien : J'ai vu en 1840 quinze à seize détenus en-
fermés par les plus fortes chaleurs, au cachot n° 1 du gre-
nier. Ils y sont restés quinze jours, souvent un mois, et jus-
qu'à deux mois. 

Un juré : Le témoin a-t-il vu des détenus aux fers, l'un 
faisant face d'un côté, l'autre de l'autre? — R. Oui. 

D. Les détenus ainsi serrés restaient-ils debout nuit et jour? 
— R. Quand cela était possible, la moitié se couchait pen • 
dant que l'autre restait debout, et ils alternaient ainsi. 

Thomas Mayer , garde de nuit chez MM. Frey et Witz 
à Guebwiller, ancien gardien, démissionnaire. Il a vu com-
me les autres, seize, dix-sept et jusqu'à dix-huit détenus dans 
le cachot n. 1. Les détenus étaient tellement serrés, qu'ils 
étaient obligés de hisser le baquet aux ordures aux barreaux 
de la lucarne du plafond, bouchant ainsi la seule ouverture 
par laquelle il entrait un peu d'air et de jour. Il a vu des 
détenus accouplés en sens inverse. Quant ils étaient couchés, 
ils étaient obligés, pour boire, de soulever le baquet à eau 
avec les dents. 

Bernard Bernard, 38 ans, employé au chemin de fer à 
Mulhouse, gardien démissionnaire, dépose des mêmes faits 
au sujet des cachots au grenier et des individus ferrés deux à 
deux. Il est resté jusquVn 1841. Un jour, dit-il, il yen avait 
deux ainsi ferrés dans le n. 1, par les fortes chaleurs ; l'un 
d'eux criait très fort. C'était un nommé Meyerlin. Je suis al-
lé pour appeler le directeur, c'était M. Dumont. Lorsqu'il 
vint, j'ouvris le cachot. Le détenu essaya de se mettre à ge-
noux ; il pleurait et demandait grâce. Mais le directeur fit 
brusquement refermer la porte, et ne répondit rien, 
ff Joseph Herzog, lampiste au chemin de fer à Mulhouse, gar-
dien démissionnaire. Il a vu jusqu'à dix-huit détenus dans 
la chambre n» 1. On hissait le baquet aux ordures au plafond, 
et on ne le vidait que le soir. La chaleur était étouffante. Il 
raconte le même fait au sujet de Meyerlin et du directeur, 
M. Dumont. Puis il ajoute : Ces détenus étaient attachés par 
les pieds et par les mains ; ils avaient les pieds enflés et res-
semblaient à des squelettes. Un vieillard, qui venait d'arri-
ver à la maison centrale, fut mis au cachot n" 1 avec beau-
coup d'autres. Il se disait malade. Je le conduisis auprès de 
M. Hartzer, à qui il demanda d'aller à l'infirmerie ;ce méde-
cin le reçut fort mal, lui fit de la morale, et le renvoya au ca-
chot ; quelques jours après il mourut à l'infirmerie. Le témoin 
a vu souvent le gardien-chef, Hornus, battre les détenus au 
cachot à coups de plat de sabre. 

François Joseph Muller, entrepreneur de transport de dé-
pêches, ancien gardien à Ensisheim. Il confirme les faits re-
latifs au cachot n° 1. Il a vu aussi le gardien chef donner 
des coups de plat de sabre. Interpellé par M. l'avocat-général 
s'il n'a pas été renvoyé de la maison centrale pour mauvais 
services, après de nombreuses punitions, le témoin avoue 
qu'il a été puni quarante-trois fois sous M. Dumont, mais 
pour des choses insignifiantes, dit-il. Ainsi il aurait fait un 
mois pour n'avoir pas salué le sieur Hornus, qu'il n'avait pas 
remarqué. 

M. Paul Theurier, directeur de la maison centrale d'En-
sisheim. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire, et que savez-vons sur 
les faits contenus dans l'article incriminé ? — R. Dès que 
l'article fut parvenu à ma connaissance, j'en rendis compte à 
M. le préfet, qui m'autorisa à déposer plainte. J'affirme d'a-
bord que les faits dénoncés par le journal sont faux : on ne 
met jamais qu'un seul homme dans un cachot; depuis le 10 
février 1842 j'administre la maison d'Ensisheim, et rien ne 
s'y est fait qui soit contraire au règlement. Or, le règlement 
s'oppose à ce qu'un seul cachot renferme plus d'un seul détenu. 
Quant aux peines que l'on inflige actuellement, ce sont : 

1° La salle pénitentiaire, où le puni est obligé de rester de-
bout pendant tcois, quatre, six heures, jamais plus longtemps; 
quelquefois même on permet que la peine soit faite en deux 
fois; 2° la privation de la cantine; 3° la peine du cachot, dont 
on n'use que le moins possible dans les cas les plus rigou-
reux ; 4° les fers, ce sont les menottes, qui sont très bien faites, 
et jamais elles n'ont occasionné de blessures; les cachots du 
grenier ne sont pas, il est vrai, des lieux de plaisance; ce-
pendant ils sont sains, car ils sont au-dessus du sol. ïl est 
fort rare qu'un homme y passe plus de vingt-quatre heures. 

M. l'avocat-général demande à M. le directeur quel fui l'ef-
fet produit au Mont-Saint-Michel, par l'application du nou-
veau régime pénitentiaire? 

R. Je n'ai éprouvé dans son application, aucun obstacle, 
aucune difficulté, aucune révolte. 

M. Vavocat général : Le Courrier du Haut-Rhin a fait des 
insinuations sur M. le directeur, quant à des faits qui se se-
raient passés au Mont-Saint-Michel. Veuillez, monsieur Meyer, 
articuler ces faits. 

M. Meyer : Je n'ai pas à m'expliquer sur des faits qui ne 
sont pas incriminés. Le procès ne gît pas dant la question de 
savoir ce qui a été ou n'a pas été fait au Mont-St-Michel, par M. 
Theurier. Encore une fois leprocès n'est pas là. 

M. l'avocat-général : Le procès est partout. ( Au témoin) 
Pouvez-vous affirmer qu'il n'y a eu ni révolte ni rébellion 
pendant votre séjour au Mont-Saint-Michel ? 

M. Theurier : Je vous demande pardon, il y a eu une 
émeute, et voici à quel sujet. Il y a deux catégories de déte-
nus dans cette prison ; les détenus politiques sont une de ces 
catégories. Ces détenus écrivaient dans lesjournaux pour faire 
parler d'eux : Car, disaient-ils, on nous oublierait si nous 
n'en agissions pas ainsi. Vous n'êtes pas notre homme, vous 
êtes trop bon, et il faut bien inventer quelque chose, puisque 
vous ne nous donnez aucun motif décrier. 

M. l'avocat-général : Dites-nous ce que vous sîvezsurce 
qui s'est passé avant votre arrivée à Ensisheim? — R. Il 
paraît que la sévérité a été grande sous M. Dumont, mais je 
crois que ce directeur a été obligé de sévir fortement, et il a 
réussi. Quand je suis arrivé, la maison était sur un bon pied. 
Nos détenus y sont parfaitement bien, et même mieux que 
les soldats dans leurs casernes, corps-de- garde ou salle de 
police. 

M. le président fait observer à M. Meyer que l'article pour-
suivi porte à faux en actualisant; que dès lors c'astau moins 
avec légèreté que l'on a accueilli les faits qu'il renferme. 

M. Meyer : Il n'y a pas eu de légèreté; les termes de l'ar-
ticle, et notamment les mots sont ou ont été resteront avec 
leur sens. 

M. Labiche, inspecteur de la maison centrale. 
Ce témoin fait l'énumération des peines infligées actuelle-

ment. Il déclare que les faits dénoncés par les témoins du 
prévenu sont matériellement impossibles; le cachot n» 1 
n'aurait jamais pu renfermer plus de sept détenus ; i! est vrai 
que le nouveau régime a nécessité des rigueurs. « L'intimi-
dation est le seul moyen de réussir, » disait M. Dumout. 

Questionné séparément sur l'agglomération de dix-huit 
détenus en un seul cachot, le3 mauvais traitemens exercé» 
au moyen du trous-seau de clés, sur la position du baquet 
aux ordures, et les autres faits rapportés par les témoins à 
décharge, il déclare les ignorer,et ne croit pas devoir yajou-. 
ter foi. « Je me rappelle, dit-il, que sous M. Damont le 
nombre des détenus au cachât s'est élevé à cent-quatro. » 

M. V'avocat-général : Il y a quatorze cachots; cel* fait en-
viron sept et demi détenus par cachot. Vous rappelez-vous 
si un vieillard fut tiré d'un cachot pour être conduit devant 
M. Hartz-;r, et si, arrivé devant le docteur, celui-ci l'aurait 
brutalement reçu et l'aurait fait reconduire au cachot, où il 
serait mort peu <ia temps après cet acte de brutalité? 

Le témoin répond qu'il n'a jamais entendu parler de ce 
fait, d'où il conclut qu'il est encore à classer au nombre des 
fables. 

Hornus, gardien en chef. 
Ce témoin parle français, mais il est difficile à comprendre; 

il fait l'historique de ses fonctions et de son service ; il n'a 
pas counaissanca des faits dont déposent les témoins de la dé-
fense. Le cachot n° 1 aurait , il est vrai , renfermé jusqu'à 
onze hommes à la fois , mais la chaleur ne devait pas être 
plus forte que dans certains ateliers; la violence n'est pas 
employée. Il est vrai qu'un jour, lorsqu'il pénétrait dans un 
cachot, un détenu lui aurait lancé une bûche qui serait ve-
nue tomber à ses pieds. « Armé de mes pistolets, j'aurais pu 
l'éteindre, dit-il. Je n'ai jamais mis la main sur quelqu'un , 
si ce n'est pour le faire marcher. » 

M" Koch : Je tiens à constater un fait en présence des 
employés de la maison : c'est que les cachots du grenier, eu 
égard à l'inclinaison de la paroi du toit , sont construits de 
telle façon, qu'à un pas de la porte il faut se tenir courbé ; 
or, M. l'inspecteur a dit, si je ne me trompe , que le cachot 
n° 1 pourrait contenir sept personnes. Le gardien en chef 
déclare maintenant qu'on y en a renfermé jusqu'à onze, d'où 
il suit que ceux qui étaient du côté du toit étaient obligés de 
se tenir entièrement courbés. 

M. Zimberlin, aumônier catholique. Ce témoin déclare n'a-
voir jamais vu appliquer d'autres peines que celles autori-
sées par le règlement, et qu'il n'a jamais vu plus d'un seul 
détenu dans un cachot. Il rend hommage à la douceur et à 
l'humanité du directeur actuel. 

M. Englert, aumônier protestant. Il ne croit rien des faits 
publiés. Si l'on fait la comparaison de M. Dumont avec M. 
Theurier, il faut convenir que M. Dumont é'ait plus sévère. 
M. Theurier est doux sous tous les rapports. Jamais il n'a 
entendu de détenu se plaindre de lui. 

M. ThiébautHartser, médecin de la maison : Lorsquej'ai lu 
dans le Courrier du Haut-Rhin les faits allégués sur la pri-
son d'Ensisheim, j'en ai été indigné. J'ai voulu lui donner un 
démenti formel. Après l'enquête, j'en parlai à M. le juge 
d'instruction; j'envoyai à M. le préfet, dans une lettre, mon 
projet de dénégation, et depuis je n'en ai plus entendu par 
1er. Attaché à l'établissement depuis 1820, je n'y ai jamais 
vu appliquer la peine de la chambre ardente, car il n'y en a 
pas, mais bien la peine de la salle pénitentiaire, la privation 
d'une partie du salaire, etc., etc. 

M. Theurier est un homme doux, et le témoin ne comprend 
pas comment le journaliste a écrit que son éducation de geô 
lier a été faite au Mont-Saint-Michel. 

L'infirmerie est alimentée par les ateliers aussi bien que 
par les cachots. Le cachot n'engendre pas plus que les ate-
liers le scorbut ni la fièvre cérébrale. Un seul cas de mort a 
suivi la sortie du cachot. 

M. l'avocat-général : Veuillez nous dire ce que vous savez 
du traitement qu'aurait subi de votre part un vieillard ma-
lade, sortant du cachot, et que vous auriez mal reçu. 

M. Hartzer : Je ne suis point ici pour rendre compte de 
ma gestion. L'administration est là pour la censurer: si elle 
la trouvait indigne, elle me révoquerait. 

Interrogé sur les autres faits dénoncés comme prouvés, il 
dit qu'il ne les connaît pas; toutefois il lui a été rapporté 
que drs détenus ont été attachés de manière que l'un regar 
dait vers l'orient, l'autre vers l'occident ; mais il ne peut 
préciser. 

M. Titot, eutrepreneur de la maison centrale : Je suis 
étranger à l'administration et à la police de la maison cen 
traie. Je répondrai aux demandes qui me seront faites. 

Des diverses réponses données par ce témoin il résulte que 
le régime actuel est extrêmement doux ; qu'il était beaucoup 
plus sévère sous M. Dumont, car celui-ci avait à relever une 
maison abandonnée, et qu'il a procédé par voie d'intimida-
tion. Dans l'opinion du témoin, les cachots de la maison sont 
plus sains que ceux des casernes. L'administration de M. 
Theurier est excessivement paternelle, quelquefois trop douce: 
cela résulte d'attestations supérieures. Hommage a déjà été 
rendu à tout ce qu'il y a de bon dans le caractère de M. Theu 
rier. 

Le fait le plus grave imputé à M. Petiet, c'est que, contrai-
rement à la prescription qui veut qu'on observe un inter-
valle de vingt-cinq minutes entre le départ d'un convoi-sta-
tion et celui d'un convoi direct, il aurait fait partir le convoi, 
de quart à huit heures dix-sept minutes. Non seulement il 
aurait enfreint cette disposition d'un arrêté administratif, 
mais il n'aurait pas donné sur la ligne le signal nécessaire 
pour avertir les divers employés sur le parcours du chemin 
de fer. C'est, selon nous, un fait d'imprudence ,qui est prévu 
et puni par l'article 320 du Codepéaal. 

Quant aux deux mécaniciens, les sieurs Schror et Desfrônes, 
on leur impute d'avoir imprimé au convoi une vitesse extra-
ordinaire, et de s'être ainsi rendus coupables d'inattention 
et d'imprudence. Quoiqu'ils eussent été avertis parles signaux 
que leur avait donné notamment le chef de gare de Viroflay, 
ils ont continué à marcher avec une vitesse que plusieurs té-
moins ont appelée immodérée, effrayante, épouvantable. Le 
choc était devenu imminent. Schror, qui montait la deuxième 
machine, a sauté le premier sur la voie; Desfrênes, le chef du 
convoi, monté sur la première locomotive, s'est précipité pres-
qu'aussitôt à terre, et a eu la mâchoire fracassée. 

C'est de ces faits que les prévenus ont à répondre devant 
le Tribunal. Nous n'ajouterons rien quant à présent. 

On entend les témoins. 
M. Henry, chef mécanicien du chemin de fer : Le 21 

juillet, je partis de Paris à quatre heures. Je m'arrêtai un 
moment à Meudon. Je me rendis à Versailles, et je revins 
par le convoi de huit heures et demie. A Viroflay, nous ren-
contrâmes le convoi de Paris de huit heures. Un peu plus 
loin, nous croisâmes le convoi-chauffant, parti à huit heures 
dix-sept minutes. Je fis signe au conducteur avec mou cha-
peau, et je prévins le directeur qu'un accident pourrait arri-
ver. Presque aussitôt un choc a eu lieu. 

D. Il y a eu, par suite de ce choc, des accidens? — R. Oui ! 
Un médecin a été blessé. Sshror avait sauté sur la voie ; Des-
frêues a fait comme Schror. 

D. N'est-ce pas M. Petiet qui donne les ordres pour le ser-

vice? — R. Oui. 
D. Quel ordre avait été donné? — R. M. Petiet m'a dit, le 

27 juillet 1843, que toutes les fois qu'il y aurait lieu de faire 
partir des convois de quart, ces convois devraient s'arrêter à 
Sèvres ; des ordres ultérieurs ont été donné* dans le même 

cident ne serait pas arrivé. Du reste nnt 

constate pas si la vapeur a été renversée - ' Procès ' 
nous n'avons rien vu qui pût nous é -lairp.

 frein 

M. le procureur du Roi : Vous disiez ton 

départ à quinze minutes d'inteTvallTéiait
1
' ^

 11 

à la condition de s'arrêter à Sèvres. Cela - - adœ 

serré
3

■ 

heure que i 

génieur de la compagnie 
cun des ordres qu'il donnait sur la ligne'' 8 h daos ^ ' 

M. Bineau : La réponse à cette question T,
B 

de ma compétence. Tout dépend de l'ordre A » me ,para ît r» 
tre l'ingénieur et ses subordonnés. Il y a eii

 relali°ûs
 en

" S 

gligence et d'oubli de la part de l'administratif peu 

pourrais dire a qui on doit l'imputer. Pour Z° ' -
mai

s je n 

que l'administration. Je me borne a dire n.,' i ' )e Df> vol 
négligence. HU " ï a f

a
j
t
^ 

Dans son rapport, qui est lu par M. le président V » 
attribue l'accident du 21 juillet à l'imprudence d'

n
 . la*»u 

caniciens et d'un chauffeur, et non à l'état du • x **■ 

constate que le départ du convoi-chauffant n'ama^ r ' el ' Il 

mentionné dans l'ordre, et que le mécanicien n
e

 ï>'°'nt ét« 
arrêté à Sèvres, comme l'exigent les arrêtés n S est Point 
!.. * » J„„ _x „ „ AtA i il aiom» „ 

qu. le tort des mécaniciens a été de marcher trop vite H *
C 

faire attention aux signaux, et surtout de déserter') e fas 

au moment du danger ; et que, si la vapeur avait é[T T p - r 

sée et les freinsserrés, l'accident ne serait pas arriv reaver -
M. Bineau : Je persiste complètement dans les 2' 

ce rapport. es xe™es de 

Me Dubrena : Si l'un des mécaniciens eût fait les 
vres, et que l'autre s'en fût abstenu, l'accident ser"?^' 
rivé ? "ait-il ar . 

M. Bineau : Je crois que la collision aurait eu lie, 

qu'elle aurait été moins grave si l'un des conducteurs > mii 

absolument rien fait. Si le conducteur, sans serrer i V"" 
,;t „..:. . ie lrein, 

L'audition des témoins étant terminée, M. l'avocat-gé-

néral prend la parole et soutient la prévention; il est com-

battu par M" Koch et par M" Yves. Nous regrettons que le 

manque d'espace ne nous permette pas de donner cette 

remarquable discussion. 

Après cinq minutes de délibération, le prévenu, déclaré 

non coupable, a été acquitté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES. 

Présidence de M. Auzouy. 

Audience du 17 décembre. 

ACCIDENT SUR LE CHEMIN DE FER DË VERSAILLES (RIVE GAUCHE.) 

 BLESSURES PAR IMPRUDENCE. 

Au moment où les détails de l'accident qui est arrivé 

hier au chemin de la rive gauche se répandent dans Ver-

sailles, des débats s'ouvrent devant le Tribunal correc-

tionnel de cette ville, relativement à un accident de même 

nature qui a eu lieu le 21 juillet dernier. Le malheureux 

conducteur Dury, qui a été tué hier, faisait encore partie 

de l'un des convois qui se sont heurtés le 21 juillet, et il 

était cité comme témoin. A l'appel de son nom, l'audien-

cier a annoncé au Tribunal la mort de ce témoin , ce qui 

a produit dans l'auditoire une pénible impression. Les 

personnes qui ont été blessées le 21 juillet sont présen-

tes. Parmi elles nous voyons un conducteur, qui a eu la 

mâchoire démise et dont la tête est encore enveloppée 

d'un mouchoir. 

Le 21 juillet dernier, jour de la fête de Meudoa, à huit 

heures du soir, un convoi de voyageurs qui devait s'ar-

rêter aux six stations, partit de Paris pour Versailles sur 

le chemin de fer de la rive gauche. A huit heures dix-

sept minutes, l'administration fit partir un convoi de wa-

gons vides, dit convoi de quart, ou convoi chauffant, 

remorqué par deux machines. On l'envoyait à Versailles 

pour ramener des voyageurs, et pour qu'il fût possible, 

passé huit heures, de faire sur Paris trois voyages au lieu 

de deux. Ce convoi, après avoir dépassé le bois Four-

chon et le lieu nommé le Petit-Pont, atteignit, à la hau-

teur de la station de Viroflay, vers huit heures trente-

cinq minutes, le premier convoi qui venait de déposer à 

Viroflay des voyageurs. Au moment où le convoi de Ver-

sailles pour Paris croisait la voie, i! y eut un choc qui fit 

voler en éclats les derniers wagons, lesquels, heureuse-

ment étaient vides ; mais plusieurs personnes lurent bles-

sées et contusionnées, et quelques-unes assez grièvement. 

Une instruction a été faite à la suite de cet événement ; 

elle a abouti au renvoi de trois prévenus devant le Tri-

bunal correctionnel de Versailles sous la prévention de 

blessures par imprudence. 

M. le procureur du Roi Rabou occupe le siège du mi-

nistère public. 

Les prévenus sont : 

Le sieur Petiet, ingénieur en chef du chemin de fer de 

la rive gauche; 

Le sieur Schoor, mécanicien; 

Le sieur Desfrênes, également mécanicien. 

M. Bessas-Lamegie, directeur du chemin de fer de la 

rive gauche, est cité comme civilement responsable. 

M' Bethmont est au banc de la défense pour M. Petiet, 

et M* Dubrena pour le conducteur Desfrênes. 

M. le procureur du Roi prend la parole. 

Le Tribunal sait, dit ce magistrat, dans quelles circonstan-
ces est arrivé l'accident qui donne lieu à ce procès. Le 21 
juillet dernier, deux convois se sont heurtés. Celui qui était 
parti de Paris le premier, à huit heures du soir, a été atteint 
près de Viroflay par un second convoi parti à huit heures dix-
sept minutes. Ce dernier convoi était un convoi dit convoi 
de quart, ou convoi-chauffant, qu'on envoie très rapidement 
pour aller prendre des voyageurs. Heureusement le choc n'a 
pas produit d'accidenjs aussi grave» qu'on aurait pu le crain-
dre ; cependant plusieurs personnes ont été blessées. 

sens. 
M. le président lit l'ordre de service donné dans une lettre 

par M. Petiet au sieur Henry, le 27 juillet 1843. 
Le sieur Henry : J'ai donné copie de cette lettre aux chefs 

de gare de Paris et de Versailles, les sieurs Chenot et Vi-

laine. 
D. Expliquez-nous comment on ne s'y est prs conformé ?— 

R. M. Vilaine m'a dit qu'il avait reçu une note de M. Petiet 
qui ne contenait pas cette mention. 

D. Pourquoi Rertrand, l'ancien chef de gare de service, 
déclare-t-il que les convois ne s'arrêtaient jamais à Sèvres ? 
— R. Parce que ces convois ont lieu très rarement, les jours 
de fêtes extraordinaires seulement. 

D. Il résulte de la déposition de M. Vilaine qu'il -n'a pas 
connaissance de cet ordre? — R. Je lui en ai donné cepen 
dant connaissance. 

D. N'ètes-vous pas dans l'usage de prévenir les en 
la ligne? —• R. Si, Monsieur. 

D. A-t-on rempli ces formalités le 21 juillet ? — R. Je l'i 
guore; je suis parti le matin, et la nouvelle disposition re-
lative au service n'a été arrêtée par M. Petiet qu'après mon 
départ; mais le chef de gare Vilaine m'a dit lui-même qu'il 
avait été prévenu. 

D. Plusieurs employés ont dit cependant qu'ils n'avaient été 
avertis que par le bruit que faisait le convoi en arrivant? — 
R. Les conducteurs avaient sans doute oublié de remettre les 
lettres de M. Petiet. 

Il est donné lecture da la déposition du sieur Rernard, 
garde de la station de Chaville , absent. Ce témoin déclare 
qu'il ignore si les convois de wagons vides s'arrêtaient à Sè-
vres. Le 21 juillet, les convois supplémentaires ne lui avaient 
été annoncés de vive voix par personne. Seulement , on lui 
avait remis dans la soirée l'ordre suivant de M. Petiet : 

« Monsieur, 
» Je vous préviens qu'il sera fait un convoi supplémen-

taire à neuf heures et demie de Paris, et à dix heures de Ver-
sailles. » 

Les mots : à neuf heures et demie de Paris, ont été bâton 
nés; et en dehors du corps d'écriture on a mis: « Et des 
convois supplémentaires de wagons vides. » 

M. le président : On ne dit pas à quelle heure les wagons 
vides partiraient de Paris. 

Le sieur Heuri : Le conducteur savait à quelle heure par 
tent les convois de quart. 

M. le président : Bernard dit formellement dans sa dépo-
sition qu'il ignorait le départ du convoi vide, et qu'il ne l'a 
su que dans la soirée. — R. Il est probable qu'il l'a su avant 
le passage du convoi. 

D. M. Petiet est-il dans l'usage de renouveler ses ordres les 
jours degrandas eaux? —R. Oui. 

Il est donné lecture d'un ordre général existant dès 1842, 
et prescrivant de se conformer à l'arrêté de M. le préfet pour 
les intervalles à observer entre les départ des convoi 

D. Y a-t-il eu un pareil ordre le 21 juillet? — R. Je ne le 
pense pas. On a envoyé le convoi direct, parce qu'il y a eu 
une plus grande affluence qu'on ne le croyait. 

D. Pourquoi M. Pètiet jugeait-il nécessaire de renouveler 
cet ordre général les jours des grandes eaux? — R. Parce 
que cet ordre s'applique à d'autres dispositions concernant le 
service. 

B. Schror et Desfrènes conduisaient le convoi chauffant. A 
quelle distance étiez vous quand vous l'avez aperçu? — R, 
La convoi était entre la station et les fours à chaux, je ne 
puis dire précisément à quelle hauteur. Il pouvait être à une 
dizaine de mètres de la station quand j'ai pris mon kepipour 
faire signe d'arrêter ; mais le convoi allait très vite. J'ai vu 
le cantonnier de Viroflay courir avec sa lanterne pour faire 
également signe d'arrêter ; il a été obligé de sauter précipi-
tamment de quelques pas en arrière pour ne pas être écrasé. 

D. Croyez-vous que Schror et Desfrênes, s'ils avaient fait les 
manœuvres désirables, auraient pu empêcher l'accident? 
R. Je ne puis savoir cela. 

D. Ont-ils vu le signal? était-il nuit? -- R. Non, il faisait 
encore très jour. 

D. Il était huit heures et demie ? — R. Oui. 
Desfrènes : Il faisait nuit close. 

M. te procureur du Roi : Il paraît au contraire qu'il était 
encore jour. 

M. le président : Il n'y avait pas de lanternes. S'il y en 
avait, eu l'accident aurait-il pu être i>révenu ? — R. Je ne 
puis vous le dire. 

D. Le convoi chauffant avait-il les deux wagons de sûreté? 
— R. Oui, Mousieur. 

M.Bineau, ingénieur en chef des mines, demeurant à Pa 
ris, a fait, avec M. Lechatellier, un rapport à M. le préfet de 
police sur l'accident du 21 juillet. Lorsque j'ai été chargé, 
dit-il de la surveillance du matériel du chemin de fer, j'ai 
trouvé un arrêté qui prescrivait de mettre un intervalle de 
cinq miuutes entre le départ de chaque convoi. J'ai pensé que 
cet intervalle ne suffisait pas, et j'ai provoqué un autre arrêté 
qui exige cinq minutes d'intervalle pour le départ d'un con-
voi à station après un convoi direct: quinze minutes pour le 
départ d'unconvoi de même nature ; vingt-cinq minutes pour 
le départ d'un convoi direct après un convoi à station. 

M. Bineau estime que si le convoi chauffant s'arrête deux 
minutes à Sèvres, l'arrêté n'est pas violé. En faisant partir à 
quinze minutes d'intervalle un convoi qui ne doit s'arrêter qu'à 
une station, on ne viole pas le règlement. C'est plus confor-
me peut-être à la lettre de l'arrêté qu'à son esprit. Mais le 
règlement est observé, à la condition toutefois que l'on s'ar 
rête à la station. 

D. Pensez-vous que les mécameieus, s'ils avaient fait tout ce 
qu'ils devaient faire, auraient pu arrêter à temps le convoi ?— 
R. Mon opinion très formelle est que les mécaniciens, non seu-
lement au moment où ils arrivaient à la station, mais à 290 
mètres en avant, s'ils avaient fait les manoeuvres nécessai-
res, auraient pu prévenir la collision ; si les manœuvres 
avaient été faites, même incomplètement, soit au Pont, soit au 
moment où les signes ont pu être aperçus, l'accident n'aurait 
pas eu lieu. 

M. le président : Les mécaniciens ont ordonné, disent-ils 
de serrer les freins, et renversé eux-mêmes la vapeur. Cela 
aurait-il dû empêcher l'accident?—R. Si la vapeur avait été ar-
rêtée, si les freins du tender et les freins des voitures avaient 
été serré», môme incomplètement, je suis convaincu quo l'ac-

avait arrêté la vapeur, l'accident ne serait pas arrivé 
Me Dubrena : Les deux machines attelées au convoi u 

fant n'étaient pas de la même force. M. l'ingénieur n'a-t M" 

remarqué que la seconde machine, qui était monté oar f8i 

était bonne ? F ^"or, 

M. Bineau : Je n'ai pas remarqué une grande diff' 
entre les deux machines. etence 

M> Petiet : La seconde était une machine de 13 p
0UC(

, 
première de 12 pouces. M > la 

M. le préiident : N'y a-t-il pas un arrêté qui défend d' 
teler ensemble deux machines? 

M. Bineau : Non, Monsieur, il n'y en a jamais eu 
M. Lechatellier, ingénieur, dit, comme M. Bineau, que l'un 

des causes de l'accident a été l'excès de vitesse. Le train u> 
vait être arrêté à temps. Les signaux ont pu être vus à 28(1 

mètres. Si les manœuvres avaient été complètement faites 
l'accident ne serait pas arrivé. La vapeur quand on l'a ren' 
versée peut ne pas rester renversée ; il faut donc que les mé-
caniciens restent à leur poste. 

M. Balland, commissaire de police du chemin de fer, à Bel-
levue, est arrivé sur les lieux à dix heures du soir. On lui a 

dit, comme à tout le monde, que la cause de l'accident était 
l'excès de vitesse du second convoi, 

M le président : Les convois directs qui partent après les 
I convois à station ne doivent partir qu'au bout de vingt-cinq 

ployés de |
 m

jnutes. Cependant il paraît qu'on considère comme un con-
voi de même nature celui qui stationne deux minutes à Se-
vrés. Savez -vous si les convois dont je parle s'arrêtaient en 
effet à Sèvres? — R. Je ne saurais vous dire. Je m'e 
plus particulièrement des convois à voyageurs que des convoi! 
"vides. 

Le témoin dit qu'il a été prévenu à cinq heures, cinq 
heures et demie, du départ du convoi vide, et que plusieurs 
chefs de gare ont aussi été prévenus. Au moment du départ 
du convoi de huit heures dix-sept minutes, il était à Pans. 

Le sieur Jacques Moutardier, agent spécial de surveillance 
du chemin de fer, à Paris : J'ai assisté au départ du premier 
convoi, et j'ai remarqué que la machine ne marchait pas 
très vite. Quand le second convoi s'est mis en marche, j'ai 
dit à M. Vilaine que ce convoi partait trop lot. J'en ai parlé i 
M. le commissaire de police, qui m'a appris que M. Petiet l'a-
vait averti verbalement du départ du convoi supplémentaire 
vide. Il ne m'a pas dit que ce convoi s'arrêterait à Sèvres. 

D. M. Moutardier, votre agent n'a -t- il pas dit au chef de 
gare deParis, que leconvoi partait trop tôt—R. Cela s'accorde-
rait avecce qu'il m'a dit à moi-même. Ii est venu m'annoncer 
qu'un convoi vide partirait dix-sepi|minutes après un convoi 
de station. Je lui ai répondu que c'était conforme au règle-
glement, parce qu'il s'arrêterait deux minutes à Sèvres. 

D. Savez- vous si, en général, les convois de vagons vides 

s'arrêtent à Sèvres ? — R. Je ne pense pas. 
D. Pensez-vous qu'on ait donne l'ordre de faire arrêter a 

Sèvres le convoi dont il s'agit?— R. "Vilaine ne m'en a pas 
parlé. . . 

Le sieur Vilaine, sous-chef à la gare de Paris. Depuis e 
mois de juin 1842 l'usage est d'arrêter les ordres la ve* 
des grandes eaux et des jours d'été où l'on suppose qu il J 
aura une grande affluence. Le 21 juillet, on m'a donne M 

ordres de départ le matin à dix heures. L'ordre de faire par- , 
tir le convoi de wagons vides m'a été donné par M. Petiet, 

cinq heures à peu pi ès. , , 
D. Vous a-t-il dit que leconvoi dût s'arrêter a Sevrés/ -

R. Non, Monsieur. „
 ptl

. 
D. Vous êtes à la gare depuis dix-huit mois. Combien 

il parti de ces convois ? — R. Une vingtaine. ' 
D. Avez-vous rfçu et transmis l'ordre de f

*
ir(

L ,
 ie a

>,j 

convois à Sèvres au moins deux minutes? — R; -"'A s<-
jamaic reçu cet ordre. Je savais qu'on devait s arre ,

 ance 
vres, mais je croyais que c'était pour obéir à une ora ^ 
de M. le préfet de police après l'accident du 8 »a . 
lettre avait 'été é rite le 27 juillet 1843 à M. Henry; m»>'i t 

une fatalité, il ne m'en a jamais parlé! ;
a

direct!-
D. Dans votre idée, ces convois étaient des çonvo s u 

— R. Je savais qu'il fallait qu'ils arrivassent dans iw 

huit minutes.
 P

ntdu dé-
D. N'avez-vous pas dit au conducteur, au momeii 

part : Trajet direct ? — R. Cela peut êtm 
M. le procureur du Roi : Vous avez dit dans v,°

w(re c
on-

tion écrite que deux de ces convois seulement, a 

naissance, se sont arrêtés à Sèvres. . ,
3
 pas eu 

M' Bethmont : Je désire savoir si M. Yllal ,|"
s
 grande 

une connaissance très complète des ordres P^-'uelesc01'' 
eaux du 5 mai et de juin, dans lesquels il est ai 4 
vois vides s'arrêteront deux minutes à Sèvres. j ^ta 

Le sieur Vilaine relit l'ordre du 5 mu 18-**, V'
 uar

ts'af; 

rêterout deux minutes à Sèvres pour se conior»" 

de M. le préfet de police. . j, cette P nra " 
Le témoin dit qu'il n'avait pas fait attention a

mécaD
icieD' 

se, et que cela rentrait dans les attributions au 

M" Bethmont : C'est là le nœud de la questl?„j
re

 les ̂  
Le défenseur explique qu'il ne faut pas contonu ̂  f 

ois de quart ou de wagons vides avec les y«ag
 con

vo!;; 

transportent cependant des voyageurs. , -
 ]f

. tém^' 11 a e 

quart que s'appliquait l'ordre. Il demande si 

voyé les bulletins que lui a remis M.
 fefe,-.

ies
 à trois 

Le sieur Vilaine: Les lettres avaient été ecr» ^
 gr

», 

5s. M. Petiet. avant été informé qu il y a^„
ort e

t».^. 

la main, et dans lequel il est dit que les trains ^ ^„
iK 

,. M. Petiet, ayant été informe »■ J "ixnart "'"M 

affluence, a rayé l'indication de l'heure du ™*
 gon

s fl-
en renvoi : Et des convois supplémentaires «

 beU
re», 

Les lettres ont été envoyées pour le départ °«
 QVO

yé pW" 

tout le monde a dû être prévenu. Si je n ai p „ U^'-'Y^ 

les billets, c'est ans l'attendais le mécanicien^ ̂ n»^ 
dépo 

les billets, c'est que j'attendais le mècam"™
 sta

tion«
 s 

M. le président: H paraît que certains cn-ia
 dé?

o=' 

reçu ces lettres qu'après l'accident, uan» ^ 
écrite vous n'avez pas parlé de ces bille».

 heU
res; ̂  

M" Bethmont : Les billets sont partis a "u,
eure

s »u 

M. Petiet les avait fait remettre des cinq 
Vilaine. .

 ae
 trois J 

sont donnes «
 dre

, 

rlout; m i
re
sf M. Petiet : Les ordres de service - uU 0 i" 

nières : un ordre général est affiché Psr '° J,
e
 oràr' 

cial est donné aux employés de gare, et un j,
 est

 „. 
aux employés de la voie. Dans tous ces: orar ^

 de q
y 

mellement que les convois de wagons J ia £
nfor

mer » 

s'arrêteront deux minutes à Sèvres pou ' £ 1842,^ 
rèté de M. le préfet de police du 14 septem ^

 m8
oie^

; 
dans l'ordre donné aux employés de *g*

nS
'
ais

 qu il s

 jS
»i< 

cet ordre s'exécutera est spécifiée. J» 1' .
 U

j
ge

nt el " 
de laisser un ordre écrit à un employé m ° 

'ire- i„ hnnne foi de 1 ' ' 
M» Bethmont : Je n'accuse pas a Don , 

mais il est déplorable qu'il se soit t.o^ ê. q 
M: le procureur du Roi: Il faudrait et»» 

nçu, le 21 juillet, un ordre «péciai. 

dit r 

f(0*
1 

il» 
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la 
* „ a.i • Il connaissait celui du 5 mai. 

K. ^ F,<
 ' J médecin : Je reconduisais quelques amis a 

il. ^Tf % passer les deux convois. Plus je rappelle 

stal
jon ; J .

 p
i
us

 je vois le second convoi s'avancer avec 

v&
s0

fl'an marchait comme 2, l'autre comme 20. Pré 
idité. □ accident, je suis allé chercher du linge et mes ins-

voyagaurs. M. Langlehcrt, médecin, avait la 

'
 81

 fracturée,' le conducteur Desfresue la mâchoire fra-
iarB De 

ci$iée '- avez remarqué la rapidité de la marche ?—R. Oui, 
auand je rappelle mes souvenirs, j'en suiselfrayé. 

Jlo^'f'ez-vous ;
ama

is vu une vitesse pareille? — R. J'ai vu 

( 'a cette vitesse le matin," quand une machine passe 

î
uelqU

,
C
 lànt de Paris à Versailles. 

se " le 'n ns combien de temps pourrait-on faire le trajet avec 

cette vi 

eu h ten, P. 

,
se

9 _ R. Je ne puis l'apprécier; mais, à peine ai-je 
' de regarder, que le convoi, qui était à une assez 

: Vnrle distance, est arrivé. 
K Yver notaire, fait une déposition analogue, 

i fros-Jean, avocat à Paris, beau-frere du précédent té-
dit que la vitesse du second convoi ne lui a point 

m 0 '"' pgjgjve : c'était une vitesse de convoi direct, de dix à 
parU

 Mètres par seconde. 
demoiselle Diez, modiste à Paris : J'étais dans l'un des 
- du convoi qui est parti à huit heures du soir. J'ai 

wagon"
 gecon(

j convoi qui venait de loin avec une grande 
*PerÇ p j

e me S
uis écriée : « Oh ! mon Dieu ! voilà un convoi 

Pfj
 sur nous

 ! i II y a eu un choc, et j'ai été blessée. 
^nJb lanqlebert, médecin à Paris : J'étais dans une diligen-

7 '
 qu

,ttant la station de Viroflay, d'après ce que je puis 
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 nD °ler à la suite d'une commotion semb'able, j'entendis 
1113 etite fille 1 u ' cr ' a ' t qu'un convoi arrivait. En une se-
une ,p

 nous
 étions renversés, et j 'étais blessé et me débat-

C t sons les décombres. J'avais voulu mettre la tête à la por-
13,11 • mais déjà le panneau de derrière s'était affaissé sur ma 
'«f

6
 J'ai eu la jambe cassée; j 'ai gardé le lit pendant six se-

maines- ie boîte encore un peu. 
Le sieur Chevillât, conducteur de VvBgon du premier con-

■ • Au moment où nous démarrions de la station da Viro-
n°v i'ai vu le second convoi. J'ai crié comme un désespéré! 

D Le convoi marchait-il avec une vitesse extraordinaire ? 
_R Oh! lestement. Depuis les fours à chaux jusqu'à Viro-

flTv il marchait raide. 
M Billard St-Laumer, juge : Avez-vous fait partie de 

convois de wagons vides? — R. Oui, quolquefois. 
n S arrêtaient-ils-à Sèvres ? — R. Jamais. 
La dame Clémence Michef, femme Masiê : J'ai senti brusque-

ment la secousse et j 'ai été précipitée à genoux dans le wagon. 
J'ai été fortement contusionnée, et pendant près d'un mois je 

n'ai pas quitté ma chambre. 
M Lemoine, ancien notaire à Versailles : J'ai été contusion-

né à l'œil et j'ai failli avoir les deux jambes cassées. Je trouve 
'il ,,

 a
 eu faute lourde de la part de l'administration de 

faire partir un convoi direct dix-sept minutes après un convoi 

à station. . t „ 
Pierre Bertrand, chef de station a Viroflay : Des que j'ai 

vu le second convoi, j 'ai dit au garde- barrière : Vite votre si-
gnal d 'arrêt ! le signal a été tait. Ma pendule marquait 
trente-sept ou trente-huit minutes. 

D. Aviez-vous été prévenu du passage du convoi supplé 
mentaire? — R. Oui, la veille. Le jour même, vers cinq heu-
res du soir, M. Petiet m'avait dit que l'on ferait partir un 
convoi supplémentaire après 8 heures, sans me dire l'heure. 
J'avais recommandé aux gardes-barrières d'être bien exacts 
à leur poste. Pour le convoi de 8 heures, j 'ai eu l'ordre écrit 

de M. Petiet. 
Le sieur Uegret (François), cantonnier à la tranchée de Vi-

roflay, confirme le précédent témoignage 
M. Chenot, chef de gare à Versailles, a été prévenu par M. 

Petiet qu'il y aurait un convoi supplémentaire. C'était à moi, 
ajoute-t -il, à prévenir les employés sous mes ordres ; c'est ce 
que j 'ai fait. J'avais reçu l'ordre général de M. Petiet et j'en 
avais fait des copies que je gardai dans mon bureau. Toutes 
les fois qu 'il partait un convoi de quart je lui donnais l'ordre 
de s'arrêter deux minutes à Sèvres. 

M» Bethmont : M. Chenot n'était-il pas là quand M. Petiet 
a prévenu M. le commissaire de police Lherminé de l'ordre 
qu'il avait donné relativement au convoi supplémentaire? 

Le sieur Chenot : Oui, Monsieur, c'est positif. 
M. le président : Combien mettent les convois de Paris a 

Versailles? — R. Trente-deux minutes environ 
D. Combien mettrait un convoi de wagons vides en s'arrê-

tantà Sèvres? — R. Vingt-quatre minutes. 
M. le procureur du Roi : Et combien met-on de Viroflay à 

Versailles? — R. Neuf minutes 
M. le président : Mais à ce compte, on mettrait une heure 

pour venir à Paris. 

M. Petiet : Le témoin ne peut savoir cela. On met quatre à 
cinq minutes au plus. 

U.Hocquet, curé de Viroflay : Ja passais surpont; je do-
minais Viroflay. Après avoir vu de la fumée une première 
•ois, j 'en ai vu presque aussitôt après. C'était une énigme 
pour moi; mais je n'ai pas tardé découvrir le mystère. J'ai 
vu. un second convoi qui suivait de très près le premier. Je n'ai 
pu m'empêcher. de dire da suite : « Ah! mou Dieu! quel 
malheur! » Le choc a eu Heu, et j'ai vu voler en éclats deux 
ou trois wagons. Je suis descendu, et j'ai donné mes soins aux 
blesses. 

h. Le deuxième convoi allait-il très vite? — R. Plus vite 
que de coutume. 

M. je procureur du Roi : Vous avez dit datts votre déposi 

?r ile 1 ue ce c°nvoi marchait avec une vitesse épou-
vantable, 

D- Voyait-on encore clair? — R. Oui, à cinq ou six pas. 

voir? — ̂ 'jouante-dix mètres, par exemple, aurait-on pu 

tuiu/
ifmr Marmet

) ancien chauffeur du chemin de fer, ac-

secoud m C0°her : ,etaia 6ur la dcuxième locomotive du 
i,o ,:„ coavoi > nons allions avec une vitesse ordinaire. Nous 
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 us , a"*' on prévenu qu'un convoi vous précédait à 
suai n • ,- dlsta»ce? — R Non, Monsieur. Le premier si-

me suis ' J % aiJe,ÇJ > c'est eIi haut de la 8are de Viroflay. Je 
n.! ecrjg .
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eu
 ! nous sommes Derdns ! 

Par-

—. . ...u». -, nous sommes perdus 
L ■ ,,einii ,et puis j'ai sauté en bas avec S:hror, et 

Dp eva.nou i. 
ce auVT3 ™ 0! n 'êtes-vous pas resté à votre poste? —R. 

D Où» ri effravé ; i'ai fait comme les autres, 
cerne i» „ on a accepté une fonction quelconque, on en ac-

pasde
 rP

 P0nsabiiité- — R - Je "'ai rien accepté!... Je n'ai 
l'ai étfi P0Dsabllllé' moi! Nous autres, on nous chasse... Je 1 ai été. 

^ quelle est honorable; 
Ue an n un ' 

n'est pas honorable. — R. Je ne dis 
mais quand mes chefs se sauvent, 

Je^rne sauve, 

ne > autrem CMfeUr du Roi : Le témoi" est un aSent subalter 
il i

e
 Z1 ™^ I10us 1,aur'ons fait mettre en prévention. 

l'acciderfi : Si les employés avaient fait leur devoir, 

d'autre \.aurai^ été évité - Ce 1ue ™us appelez de l'effroi. 
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M. ù T rend " le prix de sa place. Il a écrit à cet effet à 

tieït?°AreUr du Roi -
n'ai v

u
 f ftarP««î««r

r
chauffeur de la seconde locomotive : Je 

e preinier convoi qu'à environ 270 mètres. l '''erii 
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- Le mécanicien a renversé la 
J'ai été 
vapeur, 

•ui
 ce m

 A votre frein ! » Je me suis jeté sur mon frein, 

disant ri ent ' Henry passait sur le convoi de Versailles, 
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D. A ae Prendre pour prévenir le choc. 

Desfrênes a-t-il disjiaru ? — R. Avant 

ce le mouvement de la machine qui l'aurait préci-
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Vou

s arrêtés à Sèvres?,— R. Non. 

D

Beu
* fois arrivé de conduire des wagons vides ? — 

jamais vous ne vous êtes arrêté à Sèvres? — R. Ja. 

D. M. Vilaine ne vous avait-il pas dit en partant : « Trajet 

direct? i —R. Oui. 
M. le président : Votre conduite a été digne d'éloges; elle 

a été fort honorable; elle prouve qu'en faisant son devoir, 
on est souvent moins exposé qne quand on abandonne son 

poste avec lâcheté. 
Le témoin sait que des ordres ont été donnés pour les jours 

de grandes eaux, afin de faire arrêter à Sèvres les convois de 
wagons vides. 

M e Dubréna : N'est-il pas vrai que Desfrênes, qui mon-
tait la première machine, sifflait avec soin à chaque cour-

be de chemin ? — R. Oui. 
D. Au moment où l'on a vu le premier convoi, n'était-il 

pas occupé à régler les mouvemens de sa machine, et n'a-t-
îl pas fait aussitôt des manoeuvres d'arrêt? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. A quelle distance de l'endroit où le choc a eu lieu, Des-
frênes s'est-il précipité ou a élé précipité? — R. A environ 
deux cents mètres. 

M. Lherminé, commissaire de police du chemin de ftr pour 
Versailles, avait été averti, à sept heures du soir, qu'il y au-
rait des convois de quart. 

M. le juge Billard de Saint -Laumer : Un convoi qui s'ar-
rête deux minutes à Sèvres est-il, dans votre opinion, un 
convoi à station? — R. Oh ! i on ! Dans mon opinion un con-
voi à station doit s'arrêter à toutes les stations. 

M. le proenreur du Roi : Etiez-vous satisfait du service du 
chemin de fer? — R. La service se fait assez régulièrement; . 

mais il est certaines choses qu'on pourrait prévoir. Ainsi, 
l'événement d'hier, par exemple... 

M. le procureur du Roi : Oh ! n'entrez pas dans ces détails. 
M. le président : Il ne faut pas préjuger l'instruction. 
M. Petiet : C'est à ci-nq heures, et nen à sept, qu'il a prévenu 

le commissaire de police. La S mai M. Lherminé a' eu 
connaissance de l'ordre île service des convois de quart. Il n 'a 
pas fait de procès-verbai. Avant l'audience il interprétait 
l'arrêté comme nous et comme M. Ralland. 

M. Lherminé : Je l'ai toujours interprété camme aujour-
d'hui. 

Le sieur Deflès, âgé de dix-sept ans et neuf mois, apprenti 
conducteur, faisait partie du convoi extraordinaire. Cs jeune 
témoin dit qu'il .savait serrer les freins, et qu'il l'a faitquand 

" a entendu siffhr. 
M. le procureur du Roi: Le témoin était bien jeune pour 

être employé comme conducteur, 
M. Bessas-Lamégie : Il y avait deux autres conducteurs. 
M. Petiet : Comme il n'y avait pas de voyageurs, il suffi-

sait que ce jeune homme sût serrer le frein. Il a montré 
beaucoup de sang froid et de courage dans l'accident. Il n'y 
a pas d'âge minimum pour les conducteurs. 

Le sieur Saussol, âgé de dix-huit ans, conduisait pour la 
vingtième fois. Il connaissait, dit-il, ce service. 

Me Dubrena : Il paraît, au contraire, qu'il n'était pas au 
courant de ce service. 

Le sieur Tiercy, mécanicien, a conduit un jour un convoi 
vide et s'est arrêté à Sèvres environ une ou deux minutes. 

M. le président : Vous avez dit à M. le juge d'instruction : 
« J'ai fait quelquefois des convois directs. Je ne me suis ja-
mais arrêté ni à Sèvres, ni ailleurs. » 

Le témoin : Pardon. J'ai dit comme devant vous. 
M. le juge Billard de Saint-Laumer : C'est nous qui avons 

fait l'instruction. Nous nous rappelons parfaitement que vous 
avez dit ce qu'on vous lit. 

Le sieur Charentou, autre conducteur mécanicien, fait une 
déposition insignifiante, et dit que quand on renverse la va-
peur, elle peut se rétablir comme si on n'avait rien fait. 

Le sieur Bureau, garde-barrière à Viroflay : J'ai signalé le 
premier convoi avec la lanterne dès que j'ai "vu le second 
convoi. J'ai crié : t Desfrènes, serrez votre frein, mon ami, 
ou vous êtes perdu ! » Desfrênes s'est jeté sur son frein. Je 
n 'ai pas vu ce qui s'est passé ensuite. 

D. Quand vous avez fait le signal, à quelle distance était 

e convoi ? — R. A £00 mètres. 
D. Et quand le convoi est arrivé près de vous, et que vous 

avez interpelé Desfrênes? — A 60 mètres. 
D. Ce convoi allait-il très vite? — R. J'ai vu aller ausi 

vite. 
D. A quelle heure est arrivé le conyoi ? — R. A trente-cinq 

minutes. 
On entend la dame Açolas, receveuse au bureau de Sè-

vres. 
D. Avez-vous vu quelquefois des convoisde qua/t s'arrêter? 

— R. Il y en a eu qui s'y sont arrêtés. 
D. Savez-vous qu'ils devaient s'arrêter? — R. Je ne le sa-

vais pas avant ce jour-là. 
D- Aviez-vous été prévenue le 21 juillet qu'il dût passer un 

convoi supplémentaire? — R. Non. 
D. Et votre mari ? — R. Non plus. 
Le sieur Bulard, chef de la station de Bellevue, dit que les 

convois vides ne s'arrêtent pas à Bellevue. Il ne sait pas s'ils 

s'arrêtent à Sèvres. 
Cet employé n'a reçu la lettre qu'après le passage du con-

voi vide. 
Le sieur Tricheux, employé à là station du bois Fourchon, 

qui précède Viroflay de 7 à 800 mètres : J'ai vu -passer le se-
cond, convoi à triple galop ; ja n'ai pas eu lé temps de mettre 
ma lanterne rouge. J'ai fait des signaux. Si le premier con-
voi avait eu ses lanternes, le second l'aurait vu et l'accident 
ne serait peut-être pas arrhé. 

D- Ce second convoi allait-il vite? — R. Oui, Monsieur. 
M. leprésident : Vous avez dit à M. le juge d'instruction 

a- Il filait joiiment bien ! » 
Lesieur Danthon, conducteur, appartenant au second con-

voi, a entendu dire au départ : « Trajet direct. Desfrênes, 

cinq heures moins cinq minutes. » 
Ce conducteur a été renversé et blessé assez grièvement. 
D. La convoi allait-il très vite ? — R. D'un vitesse ordi-

naire : qui ize lieues à l'heure. 
M. le président : Mais ce serait une vitesse exagérée. 
M e Dubréna : A quel endroit Desfrènes a-t-il sifflé ? — R. 

Un peu plus loin que le bois Fourchon. 
Le sieur Jean Acolas, cantonnier à Sèvres, dit que les con-

vois vides s'arrêtaient quelquefois. 
M. le président : Vous avez dit à M. le juge d'instruction 

qu'ils ne s'arrêtaient jamais. 
Le témoin : Ah ! les convois vides ! c'est clair. 
Le témoin a été prévenu par M. Pétiet. Il était nuit alors 

c'est sur lessspt à huit heures. 
Le sieur Galichet, receveur à Meudon, a reçu la lettre de 

M. Petiet à trois ou quatre heures. 
M. leprésident : C'est impossible. L'ordre est parti à huit 

heures du soir. 
Le témoin : M. Petiet me l'avait dit avant. 
M. Petiot, interpellé par M. le président, réitère les jexpli-

cations qu'il a données dans le cours des débats; il dit que 
le chef de gare de Paris a eu le tort de ne pas envoyer les let-
tres à temps; il a encore eu la tort, après avoir reçu un or-
dre applicable à tous les convois, de ne point remarquer que 
le convoi de wagons vides devait s'arrêter deux minutes à 
Sèvres. 

M. le président : Vous reconnaissez que les convois directs 
ne doivent partir que vingt-cinq minutes après les convois à 
station. 

M. Petiet : Oui; mais le convoi vide devait s'arrêter à Sè-
vres; ce n'était pas un convoi direct, donc c'était un convoi 
à stations; je ne connais pas d'autre catégorie; il n'y a pas 
moyen de sortir de là. 

M. ie président : En s'arrêtant deux minutes à Sèvres on 
élude la loi. Du reste, vous avez entendu dire dans l'instruc-
tion que ces départs ne se sont jamais arrêtés à Sèvres. — R. 
Les convois de quart n'ont lieu que trois ou quatre fois par 
an. 

Un de Messieurs : Il a toujours été question dans l'instruc-
tion des convois de wagons vides de retour. 

M. le président : Vous voyez qu'on vous reproche de vous 
être rendu coupable de négligence pour n'avoir pas averti les 
chefs de gare et cantonniers du départ du second convoi, 1 1 
d'une contravention à l'arrêté du 14 septembre 1842 pour 
n'avoir pas observé l'intervalle prescrit entre les deux cou 

vois. 
Le conducteur Desfrênes cherche à se di culperen faisant 

remarquer qu'on lui a dit au départ : Tra;e« direct Leconvoi, 
dit-il, ne marchait pas plus de neuf lieues à l'heure. Los si-
gnaux n'ont pas été aperçus. Ayant dépassé le bois Four-
chon, à cent pas du petit pont, mon chauffeur m'a dit 
« On fait le signal rouge. » J'ai changé de marche 
et sifflé en faisant serrer les freins. A 30 mètrea environ de 

la station, le cantonnier de Viroflay m'a crié : t Vous êtes 
perdus ! » J'ai de nouveau serré les freins. Après avoir passé 
le trottoir de la station, j'ai encore dit : » Mais serrez donc 

frein! » avec un jurement que je ne peux pas répéter. 
Ma jamba s'est engagée daus le marchepied: je suis tombé, 
et j'ai cru m'être cassé les jambes; ma tète était mutilée. 

D.Vous prétendez donc que c'est par accident que vous 
avez été jeté sur la voie? — R. Oh! oui, certainement; si 
j'avais voulu quitter mou poste, j'aurais choisi un autre en-
droit. Le sieur Marmet, qui a quitté la machine de bonne vo-
lonté, n'est pas mutilé, lui ! Ja vous le déclare, avec toute la 
franchise possible, il n'y a jamais eu de ma part volonté de 
sauter par terre. Je n'ai jamais été effrayé. 

•Sur l'interpellation de M. le président, Desfrênes dit que si 
le mécanicien Schror avait fait les mêmes manœuvres que 
lui, le choa n'aurait pas eu- lieu. Schror est tombé environ 
trente-trois mètres avant la station, et lui soixante mètres 
après. 

Desfrênes attribue l'accident à ce que le départ a eu lieu 
trop tôt, et à ce que les signaux n'ont pas été fait régulière-
ment. 

La conducteur Schror dit que Desfrênes étaits le chef du 
convoi, et que lui personnellement ne s'est élancé à terre que 
quand ib a cru que, de sa part, tout effort était inutileaprès 
avoir changé sa marche et serré son frein. 

M. leprésident : Ainsi, d'après vous, un conducteur aurait 
le droit de quitter sa machine? — R. Jusqu'à présent on ne 
nous avait rien défendu à cet égard. 

M. le président: Vous croyez donc qu'il est nécessaire qu'on 
défende de pareilles choses? —■ R. En conscience, çi serait 
mal si cela portait préjudice à quelqu'un; mais quand un mé-
canicien a renversé la vapaur et fait serrer son frein, il n'a 

lus rien à faire. 
M. leprésident : Cala n'est pas prouvé pour le Tribunal. 

Vous avez entendu les ingénieurs dire, au contraire qu'un mé-
canicien ne doit pas quitter sa machine. 

Schror dit que la vitesse était ordinaire. 
Le Tribunal remet la cause à jeudi une heure. 

gtntsTioira amas». 
Travaux publics. — Privilège d'ouvriers. — Faillite. — 

Cause en étal de qualités potées. — La survecanca de la 
faillite, après la mise en état de la cause par les qualités 
posées contradictoirement entre le failli et l'un de ses 
créanciers, ne fait point exception aux articles 542 et 545 
du Code de procédure, et n'est pas un motif de différer le 
jugement, lequel est valablement rendu entre le failli et ce 
créancier. Les syndics, après avoir interjeté appel de ce ju-
gement, ne peuvent, avant qu'il y ait été statué par la Cour 
royale, saisir le Tribunal aux mêmes fins; les frais faits sur 
cette demande principale sont frustraloires, doivent rester à 
lacharga dos syndics, et le jugement intervenu sur leur de-
mande est ,nul et incompétemnient rendu. 

Les ouvriers et sous-entrepreneurs ont 8n droit de préfé-
rence sur les sommes dues par l'Etat pour l'exécution des 
travaux publics auxquels ils ont participé. (Code civil, ar 
ticle 1778, et loi du 26 pluvioso an If, article 3.) Ils ont en 
conséquence le droit d'obtenir, nonobstant la faillite, con-
damnation au. paiement de ces travaux, et leur paiement di-
rect par ie Trésor public. 

(Cour royale de Paris, l ro chambre, 16 décembre, prési-
dence de M. Séguier. Infirmation du jugement du Tribunal 
de première instance de Paris des 20 janvier et 20 août 1844. 
Plaidans : Mes Bousquet pour Martin, appelant, èt Chopin 
pour les syndics Schonemaan, entrepreneur des fortifications, 
concl. conf. de M. Bresson, avocat-général.) 

€H&ONIQJTE 

DÊPARTEMENS. 

— SEINE- INFÉRIEURE (Rouen). — Hier, M. Asâe, substi-

tut de M. procureur du Roi; M. Boné, juge d'instruction, 

iccompagués du docteur Béchet, se sont transportés à 

Montigny,pour y constater un meurtre commis sur la per 

sonne d'un délinquant par un garde forestier. 

Le délinquant était à couper du bois lorsque le garde, 

lo prenant sur le fait, lui cria de s'arrêter. Il il itsans tenir 

compte de ce commandement, et le garde lui tira un coup 

de fusil dans les reine 

PARI SJ 17 DÉCEMBRE. 

- Qui ne connaît la réputation du Clos-Vougeot et des 

savoureux produits de la Romanée, de Conti, de Cham-

bertin, de Cor ton? M. Ouvsard fils est l'heureux proprié-

taire de ces riches vignobles. Il était depuis dix ans en 

relations d'affaires avec M. Laussure, négociant en vins, 

qui, tombé en faillite, S9 trouvait son débiteur de sommes 

importantes. La fixation de cette créance a donné lieu à 

des débats entre M. Ouvrard et les syndics de la faillite, 

il. Ouvrard fixait un prix convenu pour les vins de 1840 

et 1841, qui portait à 247,000 francs la valeur de ceux li-

vrée au sieur Laussure, et il y ajoutait 35,000 francs à ti-

tre de dommages-intérêts, en raison de la dépréciation 

des vins des mêmes années restés dans les celliers] du 

vendeur ; dépréciation provenant de la mise sur le mar-

ché de la fameuse récolte de 1842, qui n'a, comme on 

sait, d'égale que celle de 1834. 

Les syndics ont procédé sar d'autres bases que M. Ou-

vrard ; ils ont établi le prix commun au moyen d'un clas-

sement préalable des vins en 1" et 2' classe, puis ils ont 

établi que les vins livrés à Laussure éiaient de la 2e clas-

se; et, à l'aide de l'état détaillé des ventes faites par M. 

Ouvrard au failli, et dans lequel on remarque d'énormes 

différences dans les prix (ainsi Vougeot, jeunes ceps, 300 

francs la queue; Romanée, vieux ceps, 1,200 fr. ; Vougeot, 

vieux ceps, 1,200 fr.j, ils sont arrivés seulement au chif-

fre de 182,000 francs. Le Tribunal de commerce de Paris, 

par jugement du 5 février 1844, accueillant le système 

des syndics, a fixé la créance à 219,000 francs, et rejeté 

la demande en dommages-intérêts, par le motif que, loin 

d'éprouver un préjudice, M. Ouvrard tirait au contraire 

avantage de l'augmentation notable survenue dans le cours 

des vins. 

M. Ouvrard a interjeté appel principal, auquel ont ré-

pondu par appel incident les syndics Laussure, qui, au 

besoin, -offraient une expertise par dégustation, laquelle 

n'aurait pas été sans agrément pour les gourmets experts. 

Mais, après les plaidoiries de Mcs Baroche et Paillet, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bresson, 

la Cour royale (1M chambre) a confirmé purement et sim-

plement le jugement, sauf une erreur de chiffre qui a 

porté la créance de M. Ouvrard à 221,000 fr. , 

— Ce matin, dans la salle des référés , retentissaient, à 

l'occasion d'une apposition de scellés chez Mme Declercq, 

des noms célèbres dans l'histoire de France : les Condo , 

les Roliart, le prince et le cardinal de Guémenée,lc maré-

chal de Soubise. 

Le duc d'Aumale, par l'organe de M" Guyot-Sionnest , 

et les héritiers de Castille par c- ui dû M s Gallard et Mas-

son, demandaient à interyentr à la levée de scellés et à 

l'inventiiro éb tamtë en ce moment chez Mme Declercq, 

po!ir y nth'jreh. r to u s les pièces et documens relatifs 

ux su i.vi-s- knis Rcthan -Soubise, Rohan-Guémcnée, Bouil-

o ■ iit/i ittr s, dans lesqutdles ils prétendaient intérêt. Les 

héritiers de Castille repoussaient des actes de transport 

et ded décharges à eux opposés, en soutenant que ces ac-

tes, émanés de Mme la princesse de Rohan-Rochefort , 

kur grand'mère, étaient irréguliers , avaient eu , comme 

beaucoup d'autres, pour objet et pour résultat de les dé-

pouiller de valeurs considérables, dans l'intérêt des prin 

ces Camille et Benjamin de Rohan , aujourd'hui établis 

en Bohême , et fils de la princesse de Rohan , et étaient 

attaqués par action principale pendante devant le Tribu-

nal de la Seine. .', 
W Lepec, avocat, au nom de Mme Declercq soutenait 

que les intervenans n'avaient ni droit ni qualité pour se 

mêler aux opérations faites en ce moment chez sa cliente. 

M. le président a ordonné que le duc d'Aumale et les hé-

ritiers de Castille assisteraient à la levée des scellés et a 

l'inventaire, pour y prendre connaissance de tous les titres 

et papiers concernant les successioas de leurs auteurs. 

— En 1838, une voiture s'arrêtait devant la grille du 

pensionnat de demoiselles que dirige à St-Germain-en-

Laye Mme Suève. Trois personnes en descendirent : une 

jeune et jolie demoiselle, d'abord; puis une dame d'uno 

mise élégante, et enfin un homme d'un extérieur iEipo-

sant et distingué. Le général marquis de Bonneval entra 

avec ses deux compagnes': Mme Boudard, rentière à Saint-

Germain, et Mlle LéontineBoudard; il présenta cette dernière 

à la maîtresse de pension, la recommanda à tous ses soins->-

et à son affection, et se retira après avoir arrètéle prix de 

la pension, qu'il promit de payer eo entier. Mme Suève 

toucha d'abord très exactement les quartiers, puis les 

paiemsns devinrent irréguliers; et enfin, en 1842, elle no 

reçut plus ni argent ni nouvelles de M. de Bonneval. 

Aujourd'hui, à l'audience des référés, Me Guyot-Sion-

st, son avoué, exposait .que, nonobstant l'interruption 

des paiemens, la jeune pensionnaire avait été l'objet des 

sains les plus affectueux de la part de Mme Suève. 

Qu'étant déjà en avance d'une somme de 1,303 francs, 

celle-ci s'était vainement adressée à M. le marquis de 

Bonneval; que depuis Mme Boudard lui avait offert de 

reprendre la jeune Léontinè ; mais qu'ayant reçu celle-ci 

des mains du marquis, elle voulait être autorisée par or-

donnance à la remettre à Mme Boudard, sans craindre des 

reproches pour l'avenir. Me Camaret, avoué de Mme Bou-

dard, défenderesse, s'est présanté pour cette dernière, et 

a renouvelé l'offre de recevoir la jeune Léontine. 

M. le président, dans son ordonnance, a autorisé Mme . 

Suève à remettre la jeune pensionnaire ès-mains de Mme 

Boudard, quoi faisaut elle sera quitte, et bien et dûment 

déchargée de toute responsabilité envers le général mar-

quis de Bonneval, défaillant; à la charge par ladite dame 

Boudard de payer à l'institutrice la somme réclamée pour 

frais de pension et à solder en outre les fournitures faites 

à la jeune Léontine, 

— Une cause qui paraît devoir exciter vivement la cu-

riosité publique a été appelée ce malin à l'audience du 

Tribunal de commerce, présidée par M. Ledagre, et re-

mise au grand rôle. Le débat s'agite entre deux jour-

naux, qui, bien que-n'étaHt pas précisément de la même 

nuance, appartiennent au parti conservateur : ce sont la 

Presse et le Globe. M. Duiarier, agiss ait tant en . sa qua-

lité de directeur-gérant du journal la Presse, que comme 

cessionnaire des droits de propriété littéraire de l'ouvrage 

intitulé : Histoire de la captivité de Sainte-Hélène, par 

M. le général Montholon, a fait assigner M. Solar, gérant 

du Globe, et lui demande 40,000 francs de dommages -

intéîêts, dont 20,000 francs pour la Presse, et 20,000 

francs pour lui personnellement. 

Nous n'entendons pas anticiper sur les débats, et nous 

nous bornons à rapporter le texte des conclusions de l'as-

signation de M. Dujarier : 

i Attendu qu'il faut distinguer dans un journal la partie 
intellectuelle, qui est du domaine public de la critique, et de 
la discussiqji, et les intérêts commerciaux qui doivent être 
respectés comme ceux de toute entreprise privée; 

t Que s'il est juste d'admettre que le journal le Globe a le 
.droit de discuter et critiquer la valeur politique et littéraire 
des publications de la Presse, on ne saurait admettre que ca 
droit puisse s'exercer d'une manière malveillante sur des ou-
vrages non encore publiés, dans l'unique but de les discrédi-
ter à l'avance; 

» Attendu que te journal le Globe a publié une série d'ar-
ticle contre la Presse dans une évidente intention de nuire, 
notamment dans les numéros des 5, 8, 10 et 15 décembre 
courant ; 

» Attendu que, dans son numéro du S courant, le Globe a 
annoncé que les Mémoires de M. le général Montholon seront 
écrite par M. Alexandre Dumas, et que le journal la Presse 
joue une comédie et se moque du public avec le plus grand 
aplomb ; 

» Que dans le numéro du 8 décembre, le Globe répète que 
les Mémoires de M. Montholon ne seront autre chose que les 
Mémoires de M. Alexandre Dumas, qui va envisager l'empe-
reur au même point de vue historique que la pêche aux trui-
tes et les beefsteaks d'ours ; 

» Attendu qu'en insérant, dans son numéro du 10 décem-
bre, les démentis et les explications du requérant, le Globe, 
au lieu de reconnaître loyalement son erreur et ses torts, a 
ajouté desjcommentaires qui aggravent, au lieu de l'atténuer, 
le préjudice causé ; , 

» Attendu enfin que, dans son numéro du 15, le Globe arti-
cule encore des faiis entièrement faux, et se permet des in-
sinuations perfides de manière à rniner le livre dans l'opi-
nion "publique , en présentant l'auteur et le publicateur 
comme agissant sous des influences étrangères et méprisa^ 
bles; que cette persistance du Globe dans cette voie de ca-
lomnies est d'autant plus répréhensible que le requérant, 
dans un but de modération, avait offert à son directeur de 

l lui communiquer les pièces originales et les copies certifiées 
' conformes qui auraient permis au Globe de se rétracter s'il 

eût été de bonne foi ; que le Globe, au contraire, a insinué 
que les documens qui devaient servir à écrire l'Histoire de 
la captivité de Ste-Hélène ont été envoyés par la famille de 
sir Hudson Lowe, le geôlier de l'empereur, pour les faire 
servir à une réhabilitation au moyen d'injures qui garanti-
raient l'impartialité des faits ; 

» Attendu que de l'ensemble de ces articles il résulte évi-
demment que le Globe n'a pas fait la critique littéraire et his-
torique d'un ouvrage qui n'a pas"encore été livré à la publi-
cité, mais qu'il a été dirigé au contraire par un mauvais 
sentiment de rivalité et par le désir de porter atteinte aux 
intérêts du requérant, en signalant un livre entièrement iné-
dit, comme une œuvre sans moralité, sans dignité littéraire, 
sans autorité historique, enfin comme une œuvre anti-na-
tionale; 

> Attendu qu'il y a eu préjudice causé, et que la répara-
tion de err préjudice est due aux termes de l'article 1582 du 
Code civil; 

» S'entendre condamner, par toutes les voies de droit, et 
même par oorps, à 20,000 francs de dommages-intérêts pour 
le tort causé au journal la Presse qui a acquis le droit de 

première publication, et à pareille somme pour .celui causé 
au requérant comme cessionnaire de la propriété littéraire de 
l'ouvrage; 

» S'entendre etndamner en outre -à riusertiou du jui^e-
ment à intervenir dans le G'obe et dans la Prtsse,et dans six 
autres journaux de P,<ris. ux journau* des départemens et 
six de l'étranger, au choix du requérant, et en outre à l'affi-
cha du jugement à mille exemplaires, et ce aux frais du dé-
fendeur, qui sera tenu, et, par corps, da les rembourser sur 
les stvrl s quittances qui lui seraient représentées; se voir 

condamner aux dépens, avec exécution provisoire, sans cau-
tion. 

M e Durmont est chargé de soutenir la demande de M. 

Dujarier, et M' Schayé de présenter la défense de M. 

Solar, gérant du Globe. 

— A la même audience, une autre cause, qui présente 

également un certain intérêt de curiosité, a été remise au 
grand rôle. 

MM. Eugène Scribe et Duveyrier protestent contre la 

représentation donuée à l'Académie royale de Musique, 

de l'opéra de Marie Stuart ; ils prétendent que, par un 

traité du 13 janvier 1839, ils se sont engagés à écrire les 

paroles d'un opéra en quatre actes, intitulé leDucd'Albe, 

dont M. Douizetti devait composer la musique ; que les 
paroles et la musique devaient être livrées à H. Dupon-
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chel, alors directeur de l'Opéra, le 1" janvier 1840, sous 

peine d'une indemnité de 30,000 francs, et que M. Du-

ponchel s'était engagé, sous peine delà même indemnité, 

à jouer cet opéra, promettant, en cas de vente ou ces-

sion , de faire accepter le traité par son successeur ; 

que , par de nouvelles conventions du 28 août 1840, 

intervenues entre eux et M. Léon Pillet, successeur de M! 
Duponchel, dans la direction de l'Opéra, les parties ayant 

consenti à substituer l'opéra en quatre actes ; la Favo-

rite au duc d'Albe, la représentation de cet opéra n'au-

rait plus Heu qu'après trois grands ouvrages représentés 

•sur le théâtre de l'Académie royale de musique, c'est-à-

<iire que le duc d'Albe serait le quatrième grand opéra 

joué après la Favorite, et cela sous toutes les conditions 

et dédits stipulés par le traité fait avec M. Duponchel, le 
13 janvier 1839. 

Que depuis la Favorite M. Léon Pillet a fait jouer 

trois grands ouvrages : la Reine de Chypre, Charles FI, 

et Don Sébastien de Portugal, et qu'ainsi le tour du duc 
d Albe était arrivé. 

Que cependant M. Léon Pillet vient défaire représenter 
un grand opéra, Marie Stuart, dont les paroles sont de 

M.^ Théodore Arme, et la musique de M. Niedermayer, et 

qu'il aurait ainsi violé les conventions des 13 janvier 1839 
et 28 août 1840. 

MM. Eugène Scribe et Charles Duveyrier demandent, 

en conséquence, que M. Léon Pillet soit condamné à leur 
payer le dédit de 30,000 fr. stipulé. 

M" Amédée Lefebvre, agréé, doi£ plaider pour MM 

Scribe et Duveyrier, et M
e
 Duraient pour M. Léon Pillet 

— L'affaire du nommé Affenaer, accusé de délourne-

mens de sommes importantes au préjudice de la maison 

religieuse de la rue des Postes, ne sera pas jugée à la Cour 

rTassises le 19 de ce mois, ainsi, que nous l'avions annoncé 

d'après l'indication qui avait été régulièrement faite ; l'ac-

cusé s'est pourvu en cassation contre l'arrêt da mise en 
accusation. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (7
e
 chambre) 

a consacré la plus grande partie de son audience de ce 

jour aux débats d'une prévention d'escroquerie. Dans 

cette affaire figurent dix-neuf plaignans contre les sieurs 

Longuet -DeUmothe et Mouset-d'Harchicourt, fondateurs 

de la Propriété, compagnie d'assurances contre la non 
locat'on, prévenus d'escroquerie. 

Après le réquisitoire de M. de Royer, avocat du Roi, 

qui a conclu à la condamnation, le Tribunal a continué la 

cause au vendredi 27 du courant, pour entendre M'
5 

Avond jeune et Estibal, défenseurs df-s prévenus. Noue 

rendrons compte en un seul article de cette affaire. 

— La plainte eu diffamation portée par M. Bonnaire 

directeur de la Revue de Paris, contre M. Dujarier, gé-

rant de la Presse, qui avait été remise au mardi 17 dé-

cembre, a été appelée .aujourd'hui à la 6
e
 chambre. M 

BonDaire, qui vient de perdre son père, le lieutenant- gé 

néral baron Bonnaire, a demandé une nouvelle remise à 

quatre semaines, obligé qu'il est de faire un voyage dans 
son pays. Le Tribunal a accordé le renvoi. 

— Dans ce récent et épouvantable procès d'assassins 
nocturnes, que les révélations de Teppaz et de Fournier 

avaient amenés paur la plupart sur les bancs de la Cour 

d assises, on se rappelle que le chef de la police dS sûreté, 

en rendant compte d'un complot de prison rayant pour but 

de faire, le poignard sur la gorge, rétracter à Teppaz ses 

révélations, dit que le chel de cette audacieuse entreprise 

était le nommé Alfred M..., voleur de la plus dangereuse 

espèce. Le procès criminel dans lequel figure cet individu 

se déroulera dans quelques jours devant le jury, et l'on 

peut présager d'avance quel bizarre et frappant contraste 

présentera cet accusé, assis côte à côte avec les ignobles 

malfaiteurs qu'une longue et minutieuse instruction lui 
donne pour complices. 

M..., en effet, appartient à une très bonne famille; il a 

servi dans l'armée; il a dissipé à Paris, dans de folles et 

élégantes prodigalités, une fortune considérable ; mais il 

n'a jamais été l'objet d'aucune poursuite judiciaire ; son 

passé n'est flétri par aucune condamnation, et c'est de 

plein saut qu'il passe, du boulevard Italien, du café de 

Paris, du café Anglais, du foyer des Variétés et du Palais-

Boyal, aux bancs de la Cour "d'assises, où, s'il faut les en 

croire, ses propres complices se portent ses accusateurs.. 

Parmi les faits nombreux que groupe contre lui l'accu-

sation, il en est quelques-uns qui nous semblent présen-

ter à la fois un avertissement et une leçon pour les per-

sonnes qui se lient avec trop de facilité avec ces individus 

à l'esprit et aux manières séduisantes que l'on rencontre 
invariablement dans les lieux publics. 

M..., jeune, élégant et riche, avait formé avec une an-

cienne actrice d'un théâtre des boulevards une liaison 

qui, du reste, et contre l'ordinaire, survécut à sa ruine; il 

habitait, mais dans un appartement séparé, la même mai-

son qu'elle sur le boulevard Montmartre. 

Il lui fut facile de se lier avec leur propriétaire com-

mun, qu'il rencontrait à la promenade, au café du théâtre, 

et auquel il offrait des billets et des loges. S'il faut en 

croire les révélations de deux bandits récidivistes, con-

damnés en dernier lieu comme faisant partie de la bande 

Chapon, il aurait profité de l'intimité qui lui permettait ùe 

se présenter à toute heure chez ce propriétaire pour 

prendre l'empreinte des serrures de ses portes et de ses 

meubles, et aurait eu sa part dans un vol considérable 
dont il ne tarda pas à être victime. 

Un fait semblable, et dans lequel un vol de 20,000 fr. 

fut commis au préjudice de l'ancien maître d'un café du 

faubourg Saint-Denis^ où il avait des habitudes journa-

lières, est encore mis à sa charge par d'autres complices; 

Un sieur G..., qu'il appelait son smi, aurait été dévalisé 

de même à son domicile, tandis qu'il le retenait loin de 

chez lui par l'attrait d'une partie de plaisir. 

Nons arrêterons ici celte nomenclature. Dans ces der-

niers temps, il s'était fait courtier d'usure, et servait d'in-

termédiaire entre le!? fils de famille aux abois et ceux qui 
exploitent leur$ passions. 

Dacs une nouvelle feuille de signalemens que M. 1| 

ministre de l'intérieur vient d'adresser aux préfets e 

maires des départemens, ainsi qu'à toutes les brigades d 

gendarmerie, douanes j etc, on remarque parmi les indi 

yidus dont la recherche intéresse le cours régulier de la 

justice et la sécurité publique, ceux dont les noms suivent 

Jacques-Marie Galté, forçât libéré de douze années de 

travaux forcés au bagne de Rochelbrt, soumis à une sur-

veillance à vie. Cet individu, né à Boulogne (Pas-dé-Gu 

lais), tailleur d'habits de profession, âgé da quarante 

deux ans, et da là taille da 1 mètre 73 centimètres, a les 

cheveux, la barbe et les sourcils noirs, le front haut et 

découvert, le nez long et étroit, la bouche petite et à lè-

vres minces, le visage ovale, le teint brun. 

A ce portrait, qui rappelle celui que M. de Balzac trace 

de son Ferragus premier, chef des dévorans, il faut ajou-

ter le tatouage particulier aux forçats, qui semblent igno-

rer, durant leur séjour aux bagnes, combien cetie sau-

vage opération facilite contre eux, dans 1 avenir, les re-
cherches de la justice: Galté porte, tatoués sur lavant-

bras droit, une ancre, un arbre et une corbeille de fleurs, 

au centre desquelles se trouvent deux cœurs ; sur 1 avant-

bras gauche, un cœur percé d 'une flèche, et les lettres 

L
 Êdme -François Brisseau, forçat libéré à Toulon, de 

cinq années de travaux forcés, et soumis également a une 

surveillance à vie. Agé de vingt-sept ans et ne a Ville-

Thiéry (Yonne), cet individu forme avec le précèdent un 

frappant contraste, et ne lui cède cependant en rien en 

perversité. De la taille de 1 mètre 67 centimètres, il a les 

cheveux et les sourcils châtain clair, la barbe blonde, le 

front étroit et couvert, les yeux gris-roux, le nez relevé, 

la bouche grande le teint coloré, le visage fortement 

marqué de petite vérole. Il est tatoué au bras droit de 

deux figures en pied représentant grossièrement Un homme 

et une femme. Il pôrte entre les deux épaules trois cica-

trices, provenant, selon toute probabilité , des blessures 

reçues dans quelqu'une denses dangereuses expéditions 

comme voleur à main armée. , ; 
©Spirito Tiranti, Piémontais de la vallée de Saluées, âge 

de vingt-six ans, forgeron de profession, taille de 1 mètre 

76 centimètres, sourcils et barbe châtain foncé, d'une 
physionomie vnlgaire, et ne portant sur sa personne au-

cun signe particulier. 

Cet individu, prévenu de vols à main armée, s'est sous-

trait par la Lite à l'exécution de mandats décernés contre 

lui par M. le juge d'instruction de l'arrondissement de 

Forcalquier. Il n'a pu, du reste, chercher un refuge dans 

sa patrie, où il est poursuivi pour semblables crimes. 

Spiriio Tiranti, qui ne parle que très imparfaitement 

le français, et avec un accent très prononcé, est en outre 

sous le coup d'une ordonnance d'extradition rendue par 

le roi le 27 août dernier. 

Charles Gerbo et Etienne Monassero, tous deux égale 

m°yenn
e 

yeux roux, nez gros et long, bouche 
ovale, marqué de petite vérole. 

Déjà condamné dans le département d
P
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individu s'était échappé des mains de la
 è 

La feuille de signalement d'où nous av 

d'extraire ces indications, que nous re <rreUo°r? V
1
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voir étendre davantage, contient soixante tr '
 ûe 

'èvre „ 
S
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>darrnp
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mens, et se termine par celui d'un inconnu 
s'être rendu coupable d'un 

commis, dans la nuit du 2 au assassinat préveï ¥ ^ 
3 novembre A*.?

 ae
 Vni moyembre dern 

route départementale n» 7, de Blois à Bourses r'
 8Ur

là 

un ouvrier maçon, âgé devingt ans, taille de 1 *
Seri

«t 

centimètres, cheveux et sourcils châtains barbe I
 e
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claire, front rond, nez moyen, teint brun vis
 DgUe

 et 

ayant l'accent limousin ; il était vêtu, au moment^
 r

°
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me, d'une blouse courte, de couleur bleue passé 

habit de même couleur; pantalon gris ayant
e
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u
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u
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pièces bleues; coiffé d'une casquette brune erfri
1
^ 

chaussé de souliers et de guêtres grises, porteur d'
 p : 

militaire.
 a Un

 sac 

— Un fait mystérieux, et qui donne lieu aux int 

tations les pkis sinistres, vient de s'accomplir à e^' 

Mandé, joli village qui confine le bois de Vincenn 

lequel ouvrent la plupart de ses riantes habitatio^'
 S

"
r 

négociant retiré des affaires avec une honorable f
US

' ^
a 

M. Mauvais, sorti de son domicile, avenue du Be??
6

' 

2, le 24 du mois dernier, vers deux heures de p» jt* 
midi, pour aller faire une courte promenade dans le^" 

n'a pas reparu depuis, et toutes les investigatiens 1 ' 
famille, toutes les recherches du parquet et de l

a
 !f

!î 

sont demeurées impuissantes pour faire retrouve 

trace.
 S1 

. Mauvais, à peine âgé de quarante ans, ne joui^ 

pas d'une santé parfaite, et aurait même, à ce qu'il
Sait 

raîtrait, donné dans ces derniers temps, quelques si/*" 

d'aliénation mentale. Quoi qu'il en soit, il s'était m* 

au mois d'avril dernier, et habitait depuis lors la crT'
6 

mune de Saint-Maudé avec sa femme, un frère de cel?" 

ci et une domestique. Le 24 novembre dernier, vêtu d'
6

" 
paletot de campagne en drap gris, coiffé d'un chapeau 

même couleur, n'ayant sur lui qu'une modique somm 

de 12 francs, sa montre et deux boutons en biillaus ' 

vol, 

ment Piémontais, le premier âgé de trente ans, ouvrier 

cordonnier, taille d'un mètre 70 centimètres, blond à 

barbe rousse; le second âgé de 43 ans, taille d'un mètre 

73 centimètres, cheveux et sourcils châtains, barbe noi-

re, front haut, yeux noirs, nez long, forte corpulence. 

Ces deux étrangers, poursuivis dans leur patrie pour 

vols à main armée, sont sous le poids de la même ordon-

nance d'extradition rendue par le Roi, le 27 août dernier, 

Enfin deux individus, prévenus de meurtre et de vol, et 

que leurs aatécédens rendaient déjà redoutables avant 

cette accusation capitale, Adolphe Ckaine dit Tune et 

Jean Masse, placés sous le coup de mandats d'arrêt dé-

cernés le 5 octobre dernier par M. le juge d'instruction de 
Cahors (Lot.) 

Chaine dit Turic, né à Marmande, et exerçant en der-

nier lieu la profession de marchand quincaillier* à Brives, 

est âgé de trente-et-un ans,* taille de 1 mètre 71 centi-

mètres, cheveux, sourcils et barbe noirs, front couvert 

yeux gris, nez gros et long, bouche moyenne, menton 

relevé et à fossette^ teint brun et coloré, l'air sinistre, ta-

toué sur l'avant-bras droit d'un cœur percé d'une flèche 

et du millésime 1833, et sur l'avant-bras gauche d'une 

femme posant le pied sur un billot. 

Cet individu, déjà condamné pour d'autres crimes, s'é-

tait évadé île la maison d'arrêt de Gourdon (Lot), avant 

la perpétration du meurtre et du vol pour lesquels il est 

de nouveau recherché. 

Son coprévenu, Jean Masse, papetier à Saint-Etienne, 

est. âgé de trente-huit ans, taille de 1 mètre 64 centimè-

tres, cheveux, sourcils et barbe noirs, front découvert 

un 

chemise, il sortit en annonçant qu'il allait faire un tour 

de parc. Depuis lors, on n'a plus eu de lui aucune nou-
velle. 

La police, d'après Sa déclaration de la famille, a fait 

procéder aux recherches les plus minutieuses, tant dans 

le bois de Vincennes et dans les localités environnantes 

que dans les hôpitaux, les maisons de santé, les postes de 

secours, etc. Mais tout a été inutile, et l'on n'a pu
 r

c-

cueillir aucun indice de nature à mettre sur la trace de 
M. Mauvais. 

~ "SPECTACLES DU 18 DECEMBRE 
OPÉRA. — Marie Stuart. 

FRANÇAIS. — Un Ménage Parisien, Tartufe. 
OPÉRA -C OMIQUE. — Joconde, la Dame Blanche. 
ITALIENS. — Hamlet, par les acteurs anglais. 
Onîtoïi. — Christine. 

VAUDEVILLE .—-La Grisette, l
r

« de Péché et Pénitence, un Bal. 
VARIÉTÉS. — Chamboran, M. Lafleur, les Saltimbanques. 
GÏHNASE. — Yvan, Rebecca, les Surprises. 

PALAIS-ROTAI. — La Tète de Singe, PEtourneau, 2 Papas. 
PORTE-ST-MARTIÎ!.— La Dame de Saint-Tropez. 
GAÏT S. — Le Mannequin, les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Relâche. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Corde de Pendn. 

PALAIS- ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

Coiss^agnle anonyme dea Houillères die 

laCHÀZOTTE e* ««TREUIL RÉUNIES 
Mue de Provence, 53. 

Par décision da conseil d'administration de la Compagnie, l'assemblée générais des ac-
tionnaires qui devait avoir lieu le 17 décembre 1844, est remise, à cause de l'absence 
forcée du directeur, au lundi 20 janvier 1845, toujours rue RicheHeu, 100 à s^ept heures 
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>*fe assemblée seront valables pour la 

PAPETERIE MAQUET, rue de la Paix, n. 20. - Ne pas confondre. 

ENVELOPPES MAQUET. 
Tous formate, i frais® Se cent. 

BIIiiXflONfS (^utJs^îêteg. 
3POUB. LES CARTES DE VISITES BU J0 (7X1 BE VAtt. 

Grand ass e rtiment d'objets d'ÊTRENNES. — CARTES DE VISITES. 

Adjudication» en justice. 

• Etude de M« FOUSSIER, avoué à Paris, 
rue de Cléry, îs. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
Justice à Paris, une heure de relevée, 

Le samedi 28 décembre 1844, 

«•«âne belle Bf A.ISOM 
avec façade en pierres de taille et sculp-
tures, sise à Paris, rue Neuve-des-Mathu-
rins, 4. 

Produit annuel : 13,850 fr. 

Mise â pris réduits : 210,000 fr. 

Nota. Cette maison, susceptible d'un 
grande augmentation , est de construction 
moderne et située presqu'à l'encoignure de 
la rtie de la Chaussée-d'Anlin. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, 1» à M» FOUSSIER , avoué pour-

suivant, rue de Cléry, 15 ; 

2» A M« Kieffer , avoué colicilant , rue 
Christine, 3 ; 

S» A M< Richard, avoué, rue de Cléry, 
25; 

4» A M« Ghâteiain, notaire, rue Groix-des-
Petils-Champs, -42. (2812) 

• Etudes de M«» LEGRAS et BILLAULT, 
avoués à Paris. 

Adjudication le 11 janvier i84s, en l'au-
dience dits criées du Tribunal de la Seine 

S18
e à Clicby-la Garenne, rue du Laudy, 50 
Misa à prix, 15 ,000 fr. 

2° d'une autre MAISON 
* Clichy-la-Garenne, rue de la Procession, 1 

Mise à prix, 8,000 fr. 

30 D'une 

IPièce fie Terre 
audit Clichy-la-Garenne. 

Mise à prix, 1,200 fr. 

4» D'une 

Autre Pièce de terre 
audit Clichy la-Garenne. 

Mise à prix, •»•» fr. 
S'adresser: 

t» A 51' Legras, avoué à Paris, rue Riche-
lieu, 60 ; 

2* A, M' Billault, avoué à Paris, rue du 
Marché-saint-Honoré, 3 ; 

3< A W> Balagoy, notaire, â Batignollcs-
Monecaux. (2837) 

âÉS- Eluda de M* CERLAN-NAUDEAU ■ 
«voué a Paris, rue Nve-des-Potits-Champs) 
36. 

Adjudication le samedi 28 décembre 1814, 
par suite de vente sur licitation, entre ma-

jeure et mineurs, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, en l'audience des criées, au 
Palais de Justice, à Paris, une henre de re-

levée, en deux lots :
u 

28îï.'lïc'.' 

200 .l -it Li 

et dépi-nlances, sises à Paris, rue des Ma-
rais-Si-Gormaio, i4. ' ' 

Sur Uvrâise i prix de. 40,000 fr. 

Produit brut, 2,300 fr. 
l! ipositions pour 1844, 

, UagasdiKoonGierge, 

^ . ...<i <.t iyfat 482 r.
 18c

. 

«• at 'mno «»utre MAISON, 

Enr«ï«stré k Pari», 1» 

P. , 

et dépendances.sises à Sainte Geneviéve-ies' 
Gasny, canton d'Ecos, arrondissement des 
Andetys J(Eure). 

Sur la mise à prix de 2,000 fr> 

S'adresser pour les ronseighemens : 

1» A M» Gerian-Naudeau, avoué peursui-
vant ta vente, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges et des litres de propriété, 
demeurant à Paris, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 36 ; 

2» A M» Fourel, avoaé colicitaiit, demeu-
rant à Paris, rue Ste-Anne, 31 ; 

3» A Me Pinçon de Valpinçon, notaire de la 
succession, demeurant à Paris, rue du Petit-
Bourbon-Saint-Sulpice, 7; 

4» Et suf les lieux, aux concierges. 

Woei^té» CUniusercialeM. 

D'un acte sous signatures privées, fail dou-
ble à Paris, le 6 décembre 1844, onreirislré, 

Entre : 

M. Jean-5farieBABOUT, négociant en vins, 
demeurant à Paris, rue Saint Honoré, 22s, 
d'une part; 

Et M. César TOURNEUR, ancien marchand 
de vins, et Mme Sophie BABOUT, son épou-
sera lui assistée et autorisée, demeurant â 
Paris, rue Dauphin?. 25, d'entre part. 

Il appert ■ 

Premièrement : yj'une société en nom 
collectif a été formée entre les parties, pour 

trois années, qui ont commencé le 1er dé-

cembre 1844, pour finir à pareille époque de 
U47, avec faculté par H. Babout da la pro-
roger pour trois autres années. 

Deuxièmement .- Que cette société, dont le 
siège est à Paris, rue Dauphine, 25, aurait 
pour objet l'exploitation d'un fonds de res-
taurateur, traiteur et rôlissedr, appartenant 
aux parties divisément, 

Troisièmement: Qde la raison sociale se 
rait, pendant toute la durée de -la société-' 
BAllOUT et TOURNEUR. 

Quatrièmement : Que M. Babont aurait 
seul la signature sociale pour les ventes et 

acquits de mémoires, factures, comptes et 
bilfets. 

Qu'il ne pourrait créer aucun engagement, 
toutes les opérations de la société devant se 
faire au comptant, sauf l'acquisition des 
vins, vins fins, eaux de via et liqueurs, qui 
devaient êlro fournis à terme par M . Bsbout, 

En conséquence, que tous les billets et 
autres titres qui seraient créés et siunés par 
M. Babont ne pourraient, de convention 
formelle et de rigueur engager la société, et 
seraient la dette personnelle dudit sieur Ba ■ 
bout. 

Cinquièmement : Quo le capital social 
était fixé à , 7,000 fr. , savoir; 10 12,000 fr 

valeur les tro s quaris appartenant aux sieur 
et dame Tourneur dans l'établissement-

2° 4,000 fr., pour la valeur du quart ap-
partenant a M. Babout; 

3» Et de 1 000 fr. versés en espèces par 
moitié par chacun des associés. 

Sixièmement : Que tous pouvoirs étaient 
donnés au porteur d'un extrait dudit acte de 

société pour le faire publier et afficher con-
formément à la loi. 

Pour extrait: L. AKGY. (4!26) 

te siège était établi à Paris, d'abord rue Ta-
ranne, 8, puis rue du Regard, 14. 

Ladite délibération en date du 5 décembre 

1844, enregistrée i Paris, le 16 du même 
mois, folio 96, verso, cases 6, ! ei 8, par 
Lefévre^ qui a perçu les droits, et prise par 
ajournement ou prorogation d'une autre as-
semblée générale desdits actionnaires, duïï 
novembre 1844. 

Ladite société L. Ratelet Comp , dont M. 

le comte Ferdinand DE BERT1ER avait été 
nommé administrateur judiciaire; par suite 
de la démission de M. Ratel de ses fonctions 

de gérant de ladite société, a été dissoute à 
compter du 5 décembre 18 !4. 

Par cette même délibération, M. le comte 

de Bertier a donné fa démission desdites 
fonctions d'administrateur judiciaire. 

Et M. Jean-Stanislas Coltat, ëmployé. de-
meurant à Paris, rue Soufllot, 2, plaça Ste-

Gencviève, a été nommé liquidateur de la-
dite société, avec les pouvoirs et autorisa-
tions y énoncés. 

Conformément aux statuts, ont été nom-
més pour surveiller la liquidation : 

1» M. Pierre ESPÎVENT DE LA VILLES-

BOlSrsÉT, demeurant à Paris, rue Saint-
Germain-des-Prés, 15; 

2» M. Joseph-Charles Léon BOUBÉE DE 
BROUQUF.NS, demeurant à Paris, rue de 
Clichy, 17, avec la faculté de se faire repré-
senter, mais seulement par if. le b?r»:i DE 
BELLECOTE. 

Et pour le cas où M. de Brouquens n'ac-
cepterait pas cette fonction, 

M. GERIN, ancien notaire, demeurant à 

Paris, place Belle-Chasse, 19. (4128) 

Elude de Me Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tribunal de Commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

D'un acte SOES seings privés fail double à 
Paris, le 10 décembre 1S44, enregistré ; 

Entre Maiie Georges-AlexandreKASTNÈR, 

employé, demeurant à Paris, rue du Sen-
tisr. 2 -, 

Et Hippolyte FL AMANT-JAPUIS, négociant, 
demeurant a Meaux; 

Appert, 

il a été formé entre lés susnommés une 
société en noms collectifs ayant pour objet 
le commerce de vente et commission des 
toiles peintes et avances sur consignations, 
pendant six années consécutives commen-
çant à courir du 1er juin i845 pour finir le 
30 mai 1851, avec siège social à Paris, dans 
le lieu qui sera ultérieurement choisi. 

La raison et la signature sociales seront 
FLAMANT-JAPUIS et Alexandre KASTNER. 

Chacun des associes pourra user de celte 

signature, mais pour les affairfs de la société 
seulement, dont la gestion leur est com-
mune; 

Pour extrait, Signé : Eugène L EFEBVRE. 

(4129) 

Etude de Me Emile PRUN1ER-QUATREMÈRE, 

avocat-agréé au Tribunal de commerce de 
la Seine, rue Montmartre, 78. 

D'un acte sous seings privés, en date du 6 

décembre 1844, enregistré, fait entre .- 1° M. 
Michel LEVV, négociant, demeurant à Paris, 
rue Neuve St-Eustache, 40, d'une part-

Et 2° M. Salomon EMERIQUE, négociant, 

demeurant à Paris, rue des Vieux Augus-
tins, 54, d'autre part. 

Il appertee qui suit : 

La société en nom collectif formée entre : ■ 

veautés, sous la raison MICHEL et EMEÎU-
 tr0

 ]
e8 parlies le 5

 timbre courant, enre-

«UE suivant acte sous signatures privées,
 gislré

 )
e

 14 décembre 1844, à Paris, fol, 12 
en date à Pans du 30 décembre 1842, enre- f „

 c
.
 7 et 8 par M

.
 A Lef

|
¥

 ' 

D'un acte EOUS seing privé du 3 décembre, 
enregistré 4 Paris le 16 du même mois, fol. 
13 Y », case 4, par Lefèvre, qui a reçu les 
droits ; 

g Appert: il j a société en nom collectif 
pour cinq ans â partir du 1

er décembre 
1844, sous la raison sociale LETROTEUR 
et Ce, entre M. Jean-Jacques Letroteur, né-
gociant demeurant à Paris, faubourg Mont-
martre, 72 ; et M. Aœbroise MARTIN, de-
meurant à Paris, rue Neuvè Coqueâard, s, 
pour l'exploitation du commerce de com-
mission. La sociétésera administrée en com-
mun par les associés, et tous les engage-
mens seront signés.par chacun d'eux à pei-
ne de nuliité. 

Le fonds social se compose de meubles et 
ustensiles garnissant les lieux servant de 
siégé à la société, et d'une somme de 1,000 

francs fournie par M. Letroteur. 

Pour extrait, MARTIN, LETROTEUR . (4123) 

Par -délibération de l'assembliSo générale 
des acuojnai/es de la société efc comman-
dite îormée sous la raison sociale L. RATEL 

et'Comp., par acte reçu par'MejCorliin, no-
taire à Pans, les 25 el 2S janvier 1837, con-

nue sous la dénomination d'Exploitation gé-
nérale des mines de houille de llert, et dont 

Docembre i*44. 

gistré le même jour, par Leverdier, qu 
reçu 5 fr. 50 cent , et dont la durée devait 
être de deux ou quatre années, â partir du 

1er janvier 1843, est et demsuro dissoute â 
partir du l 'i' janvier 1845. Le sieur Michel 
Levy est nommé liquidateur avec les pou-

voirs les plus étendus, et opérera la liquida-
tion conformément à l'acte de société. 

El PRUNIER . (4121) 

Suivant acte passé devant Me Mayre, no-
taire à Paris, le 7 décembre 1844, enregis-

tré : il a été convenu entre M. Louis-Mailiias 

HO ^LIAC, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Bleue, 26 et M. Jean Pierre ROSNF, 

propriétaire , demeurant à Charcnton S!-
Maurice, canton de r.harenton-le-pont (Sei-
ne), que la société distant entre eux et ré-
sultant d'un acte sous. seings privés tn date, 
à Vincennes, du 4 février 1841, enregistré, 

serait dissoute le 15 octobre 1845. (4124) 

D'an acte scus' seings privés a Paris, du 
12 décembre 1844, enregistré; appert, 

qu'une société en noms collectifs a été for-
mée entre .- i" M. Charles François-Henry 

LEROY-DUPRË, entreposilaire, demeurant 
à Bercy, rue de Bercy, 8 ; 2° M. Prosper-

Justin MACHET, meunier, demeurant à Cré-
oy (Seine-st Marne); 3° M. Dominique COU-

T ARET , chimiste, demeurant à Paris, rue 

des Filles-St-Thomas, 21 ; et 4° M. Victor-Si-
mon DUBOIS, propriétaire, demeurant rue 
Lombard, 34, aux Ternes, pour l'exploitation 

de divers brevets d'invention ayant pour 
objets : 10 la désinfection permanente des 

fosses d'aisances et de tous foyers d'infec-
tion ; 2» la fabrication et veule de la pondre 

désinfectante dite Siret ; 3° la construction 
et la vente des sièges automoteurs ; 4» la vi-

dange et la fabrication de l'engrais, etc. Le 
siège social est à Paris, rue des Filles-St-
Thomas, 21, Sa durée est de quinze années, 

du 15 novembre dernier au 14 novembre 
1859; sa raison : COUTARET,|MACIIET et C», 
La signature appartient à .tous les associés, 
qui ne peuvent en faire, usage que pour les 
affaires do la société, l.e fonds 6ociaf est fixé 
i so.ooo^r. 

. ,
ra

Pour e,
'f

ait
> COUIAMT. (4124) 

5 fr. dixième en sus 50 cen» 
11 appert, 

Qu'uno sociétéa élé forméeentre M. Chsr- î 
les-Frédéric KAZNER, fabricant, demeurant 
4 Paris, rue St Maur-Popincouvt, 14, et le 
commanditaire désigné audit acte, pour la 
fabrication des-gileis et autres articles de 

nouveautés, sous la raison sociale KAZKER 

et Ce. La sociéié commencera le 10 décem-
bre courant, el finira le i<r janvier 1S51. M. 

Kazuer est seul associé gérant et a seul la 
signature Eociale. L'apport social est de 

60,000 fran.-s, fournis par moitié par le gé-
rant elle commanditaire. (4122) 

D'un acte reçu par M» Deshayes el son 
collègue, notaires â Paris; les 3 et 4 décem-
bre 1844, portant cette mentiou : Enregistré 
à Paris, au7

:
 bureau, le 14 décembre 1844, 

folio 51, verso, cases 5 à 8, reçu, pour mo-
dification de l'acte constitutif, 5 fr.; pour 
partage 'de l'imprimerie et cautionnement, 
5fr .;pour pouvoir de faire publier, 2 fr.; et 
1 fr. 20 cent, ponr décime sur le tout. Si-
gué Belland. 

Contenant délibération des actionnaires du 
journal la Quotidienne, réunis en assemblée 
générale, convoqués et délibérant confor-
mément aux disposilions des articles 1 s et 23 
de l'acte constitutif de la société, reçu par 
M« Deshayes, et ayant pour dernière date le 
10 février 1837. 

A été extrait littéralement ce qui suit : 

§ l*r. Constitution de la propriété. 
Art. 1er. L

a
 p

ro
p

r
ioié de la QUOTIDIENNE 

se compose, en vertu de l'acte social : 10 De !a 
clientèle du journal et du matériel servant 
à son exploitation; 2° du cautionnement 
fourni par les sociétaires. 

Députe, les sociétaires se sont portés 
acquéreurs de la moitié de l'imprimerie 
Proust et Comp., et l'ont payée de leurs de-
niers. 

Ils entendent aujourd'hui séparer en deux 
parts la propriété, afin de donner aux droiis 
de chacun plus de fixité, et d'affranchir la 
part matérielle des éventualités propres! la 
part industrielle. 

En conséquence, la part matérielle de là 
propriété, savoir 1 

L'imprimerie et la somme de 60,000 fr. 
affectée au cautionnement sera misé a 
partir do ce jour en dehors des éventualités 
de l'exploitation du journal, et restera ré-
partie, par portions de 75e, entre les mem-
bres de la société, conformément à l'acte 
social. L'imprimerie continuera d'être sou-
mise aux conditions posées dans l'acte passé 
entre les sociétaires de la Qgotidienne et 
M.Proust et Ce , en dato du i" février 1837, 

enregistré le même jour, et la moitié du 
produit total de cette gestiou sera partagés 
entre eux dans la proportion de leurs ac-
tions. Quant aux t0,0;0 fr.. les sociétaires 
continueront de les laisser affectés à la par-
lie du cautionnement dont le gérant n'est 
pas propriétaire; i-t ils serviront aux so-
ciétaires tn nom collectif de garantie contre 
les éventualités qui pourrait ntêlre la suite 
légale et naturelfs de leur gestion. L'intérêt 
à 5 pour ii-o de cette somme sera prélevé 
sur les fonds généraux pour être distribué 
aux sociétaires dons la proportion de leurs 
actions. 

La seccndefpart, ou paît industrielle, se 
composant de la clientèle du journal et du 
matériel propre â son exploitation, et consti-
tuant la propriété proprement dite de la 
Quoiidienne, restera affectée à représenter 
le fonds secial de la société. 

Art. 2. En vertu de l'acte social, le fonds 
social est évalué à un total de 830,000 fr. 
La distraction des valeurs ci-dessus des 
éventualités de i'exploitation réduit ce total 
d'environ 100, ocO fr. 

En conséquence , lo fonds social de la 
Quotidienne constitué psr l'art. l e r, et éva-
lué à 7eo,oflO fr., appartient aux sociétaires 
dans la proportion de leurs actions. 

Les sociétaires conviennent de ne s'at-
tribuer qu'une part de cette valeur^ et de 
laisser le reste pour être réalisé en argent 
au profit de la propriété commune. 

Par suite de cet abandon volontaire, les 
dispositions suivantes sont adoptées par les 
Sociétaires : 

Art. 3. La propriété de la Quotidienne, 
évaluée à 700,coo fr., comme il est dit ci-
dessus, sera partagée en 700 portions de 
1,000 fr. chacune. 

Art. 4. Les sociétaires réservent, pour la 
représentation de leurs parts de propriété et 

de leur soixante-quinzième, un nombre de 
deux cent vingt-cinq portions ou actions 
nouvelles, ce qui équivaut â trois actions 
nouvelles de 1 ,000 fr. chacune par chaque 
action ou soixante-qninziëme de la proprié-
té actuelle, et ces deux cent vingt-cinq ac-
tions seront réparties entre les sociétaires 
dans la proportion deleursactions actuelles. 

Art. 5. Les quatre cent soixante-quinze 
portions ou actions restantes seront négo-
ciées au profit de la société du journal, à la 
diligence des sociétaires gérans. Il sera tenu 
□n livre i souche, et ces actions seront dites 
portions cédées de la propriété de la Quoti-
dienne, et en titre du coupon seront écrits 
ces mots : Cession d'une partie de la pro-
priété dans le journal la Quotidienne; nulle 
action des sociétaires ne pourra être négo 
ciéeavantqueles|quatrecent soiiante-quinz > 
restantes aient été placées en nombre suffi-
sant pour subvenir aux besoins généraux de 
la société. 

11 est entendu que les actions constituti-

ves de la société gardent intégralement leur 
caractère, qu'elles continuent d'être nomi-
nales, el qu'elles ne pourront être cédées ou 
transférées qu'en vertu des dispositions for-
melles de l'acte social. Les trois actions de 
1,000 fr., afférentes à chacune de ces ac-

tions, ne pourront jamais être l'objet d'une 
vente partielle. 

Pour extrait : Signé D ESHAYES . (4127) 

Tribunal «te commerce: 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jug.emens du Tribunal de commerce 

de Paris, du 16 décembre 1844, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provtsoiremetu l'ouverlure audit jour : 

Des sieurs S1B1LLE et Ce, fabricans de 
limes, société en commandite, le sieur SI-
BILLE, gérant, rue de Trévise, 21, nomme 
M. Lamaille juge-commissaire, et M. Ser-
gent, rue des Filles-St-Thomas, 17, syndic 
provisoire (N« 4889 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées de. 

faillites, MM, les créanciers : 

SOMMATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARQUET, maître d'hôte! garni, 

rue de Cléry, 51, le 23 décembre â 1 1 heures 
l|2 (Ne 339i du gr.); 

Du sieur TRUFFAT, plombier, rue du 
Regard, 26 , ie 24 décembre à 10 heures 
K» 4443 dugr.); 

Peur assister à Vassemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur lo composition de l'étal des créan-

ciers présumés , que sur la . nomination de 
nouveaux syndics. 

Son. Le» tiers-portoars d'effeU ou en-
dostemens da ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés d« wmettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être-convoquéî pour lés as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BIOS, tailleur, rue Cadet, 14, 
lo 23 décembre à 10 heures (K° 4842 du 

gr-;i 

Du siour PERRENOUD, maître maçon, i 
Arcueii, le 23 décembre à 11 heures l ]2 
(N« 4792 du gr.); 

Du sieur CARRÉ, imprimeur sur étoffes, 
rue Ueauregard, 42, le 23 décembre à 10 

heures (N» 4591 du gr.); 

Du sieur HARCHANTOUX, maître maçon, 
rue et lie Saiat-Louis, 64, le 23 décembre 
à 1 1 heures l |2 (N» 3678 du gr.); 

Po -ir être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire
 t

 aux vérification ei 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs THOMIRE et C e , fabricans de 
bronzes, rue de la Chaussée-d'Antin, 51, le 
23 décembre à 10 heures (N» 4741 du gr.) 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ees assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes h 

réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur BLOQUELLE, md de vins, rue 
Neuve-de-Luxembourg, 1, entre les mains 
de M. Lefrançois, rue de Louvois, 8, syndic 
de la faillite (N« 4860 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du aS mai 1 833, être procédé a la vérifi-

cation des créances , qui commencera immê-

dic£e.:nen t après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite' des sieurs ROUSSEL-PREDAGNE 
et Compagnie , tanneurs , rue de Paradis 
n. 6, sont invités à se rendre, le 21 dé 
cembre à 1 heure i\i précise , au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu paries syn-
dics de leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics (N° 

4349 du gr.). 

TROIS HEURES .- Petit, fabr. de bronzes, id. 

—Geslin, limonadier, id.— Frapié, md il 
vins, id. — Courtois , md de broderiei, 
synd. 

(Séparations «te Corps 

et de Bien», 

Du i décembre 1844, jugement ds sépara-
tion de biens entre viarie-Eliiabeib Eu-
génie NOËL et Jean- Baptiste - Privai-
Alexandre PORCABEUF, ancien menuisier, 

et actuellement marchand de bois, à Pa-
ris, rue Copeau, 43; Ernest Lefebvre, 
avoué. 

Du 30 novembre 1844, jugement da sépara-
tion de corps et de biens entre Marie DU-

BEZÏN et Julien PEYRET, aubergiste; » 
martin jeune, avoué. 

Le 12 décembre 1844, demande en sépara-
tion de biens par Adèle B110ISSE, veure 

en premières noces de André-Domiuqw 
11EURTAULT , en deuxièmes noces 0» 

Louis.- André- Achille BRAILLY, çontrt 

Pierre-Martin ACCARD, ouvrier •»«.""'! 
ayant eu son dernier domicile à Paris, ru» 

St Sébastien, et actuellement rue oe «-

rente, 8; Pettit, avoué. __ 

Décès et inmumatlon»' 

Du 15 décembre 1844. 

Mme veuve Chaston, 76 ans, rue d'Ang"
1 

lème, 6.— M. Pechiné, 46 ans, rue 
Grand, 27. 

ebabannais, 

._ LOUIS-!'' 

Mme veuve Martin, 56 ans. rs» 
„, 15.- Mme veuve Le évre,» 

ans, rue des Bourdonnais, '
2

-""„
M

'
M

 jie-
21 ans, rue Aubry-le-Boucber, »»,

-
*'

Mn
,
e 

nard, 38 ans, rue de Charoune, st.. 
Védrine , 26 ans, rue de Sèvres, < •

 u 
Lemaire, 55 ans, rue du Cherche-SW'j 

- M. Guerard, 86 ans, rue des « ^ 

Vents, 6. — M. Beauyau, 17 a"»' 
l'Estrapade, 16.- M. Gérard, 86 ans, 
Etienne-du-Mont, 10. 
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s « 
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ASSEMBLÉES Î)U MERCREDI 18 DECEMBRE. 

NEUF HEURES l|2 : Novion, marbrier, vér. 
- Naulot, linger, clôt. Bradshaw et Vas 
nier, mds de nouveautés, id. 

ONZE HEURES : Mulot, distillateur, id. - Che-
non, restaurateur, redd. de oomptes. — 
Mahon, grainetier, synd. 

DEUX HEURES : Bressler , entr. de démé-
nagomens, id. - Gausseran, chapelier, id. 
—Vallée, fabr. de billards, id. - Dame 
Boulanger, entrepr. de serruries, id. -
Vervelle, taiileur, rem. à huit. — Bruère, 
charpentier, clôl.-Veller, tailleur, conc. 
— Fermanel et Ce, md de pierres, id. 
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IMPRIMERIE DE ft, S^jYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 
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